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SG AUDIT Sàrl, Société Anonyme.

Capital social: EUR 15.000,00.

R.C.S. Luxembourg B 166.458.

Il résulte d'une décision du gérant prise en date du 28 novembre 2014 que la convention de domiciliation conclue
entre SG AUDIT Sàrl, 231, Val des Bons Malades, L-2121 Luxembourg-Kirchberg, R.C.S. Luxembourg B 75 908 et la
société SOSALI INVESTMENTS S.A., R.C.S. Luxembourg B 166458 a été dénoncée avec effet au 28 novembre 2014.

Le siège social de la société SOSALI INVESTMENTS S.A. fixé jusqu'alors au 231, Val des Bons Malades, L-2121 Lu-
xembourg-Kirchberg, est par conséquent également dénoncé.

Pour extrait conforme
SG AUDIT Sàrl

Référence de publication: 2014190689/14.

(140212412) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

Elbblick (Papa) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 127.079.

In the year two thousand fourteen, the seventeenth day of October,

Before Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared

at an extraordinary general meeting of the sole shareholder (the “Meeting”) of Elbblick (Papa) S à r.l., a Luxembourg
private limited liability company (Société à Responsabilité Limitée) having its registered office at 15, rue Edward Steichen,
Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B127079, having a share
capital of EUR 12,500, incorporated on 19 April 2007 pursuant to a deed of Maître Jean-Joseph Wagner, published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations - N° 1172 of 15 June 2007, page 56227. The articles of association of
the Company have never been amended since the incorporation of the Company.

- Elbblick (Luxembourg) S à r.l., a Luxembourg private limited liability company (Société à Responsabilité Limitée) having
its registered office at 15, rue Edward Steichen, Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies
Register under the number B120644, having a share capital of EUR 12,500 (the “Sole Shareholder”)

here represented by Régis Galiotto, notary’s clerk, residing in Luxembourg, by virtue of proxy given under private
seal.

Such proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and the
undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be filed with such deed with the registration authorities.

The Sole Shareholder, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to record the following:

I. that all of the 500 (five hundred) shares in the Company having a nominal value of EUR 25 (twenty five) each,
representing the entire share capital of the Company of EUR 12,500 (twelve thousand five hundred Euro) are represented
at the Meeting, which is thus duly constituted and may validly deliberate and decide on all items of the agenda reproduced
hereinafter.

II. that the agenda of the Meeting is the following:

1. Waiver of the convening notice;

2. Approval of the pro forma accounts of the Company for the period from 1 January 2014 to the 31 August 2014
(the “Pro forma Accounts”);

3. Dissolution of the Company and decision to put the Company into voluntary liquidation (liquidation volontaire);

4. Appointment of the liquidator (liquidateur) in relation to the voluntary liquidation of the Company (the Liquidator);

5. Determination of the powers of the Liquidator and determination of the liquidation procedure of the Company;
and

6. Discharge (quitus) to the members of the board of managers of the Company for the performance of their respective
mandates; and

7. Delegation of authority.

The Sole Shareholder takes the following resolutions:
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First resolution

The entirety of the corporate share capital being represented at the present Meeting, the Sole Shareholder waives the
convening notice, the Sole Shareholder represented at the Meeting considering itself as duly convened and declaring itself
to have perfect knowledge of the agenda which was communicated to it in advance of the Meeting.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to approve the Pro forma Accounts substantially in the form attached hereto.

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to dissolve with immediate effect the Company and to put the Company into voluntary
liquidation (liquidation volontaire).

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolves to appoint Fairland Property Limited, having its registered office at P.O. Box 957,
Offshore Incorporations Centre, Tortola, British Virgin Islands, as Liquidator of the Company.

Fifth resolution

The Sole Shareholder resolves to confer on the Liquidator the broadest powers set forth in articles 144 et seq. of the
amended Luxembourg law on commercial companies dated 10 August 1915 (the Law).

The Sole Shareholder also resolves to instruct the Liquidator, to the best of its abilities and with regard to the cir-
cumstances, to realise all the assets and to pay the debts of the Company.

The Sole Shareholder further resolves that the Liquidator shall be entitled to execute all deeds and carry out all
operations in the name of the Company, including those referred to in article 145 of the Law, without the prior autho-
risation of the Sole Shareholder. The Liquidator may delegate its powers for specific defined operations or tasks to one
or several persons or entities, although it will retain sole responsibility for the operations and tasks so delegated.

The Sole Shareholder further resolves to empower and authorise the Liquidator, on behalf of the Company in liqui-
dation, to execute, deliver, and perform the obligations under, any agreement or document which is required for the
liquidation of the Company and the disposal of its assets.

The Sole Shareholder further resolves to empower and authorise the Liquidator to make, in its sole discretion, advance
payments in cash or in kind of the liquidation proceeds (boni de liquidation) to the Sole Shareholder, in accordance with
article 148 of the Law.

Sixth resolution

The Sole Shareholder resolves to give full discharge (quitus) to the members of the board of managers of the Company
for the performance of their respective mandates until the date hereof.

Seventh resolution

The Sole Shareholder finally resolves to grant power and authority to any employee of Vistra (Luxembourg) S.à r.l.,
each acting individually, in order to accomplish the filing of the necessary documents regarding the above-mentioned
resolutions with the Luxembourg Trade and Companies Register and the publication in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, and generally to perform anything else which might be necessary or useful for the accomplish-
ment of the above resolutions.

Costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately one thousand four hundred Euros (1,400.- Euro).

There being no further business on the agenda, the Meeting is closed.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on the request of the appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version. At the request of the same appearing party,
in the case of any discrepancy between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party
signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le dix-sept octobre,

Pardevant Maître Henri Hellinckx, notaire résidant à Luxembourg au Grand-Duché de Luxembourg,

A comparu
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à l’assemblée générale extraordinaire (l’Assemblée) de l’associé unique de Elbblick (Papa) S.à r.l., une société à res-
ponsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège social au 15 rue Edward Steichen L-2540 Luxembourg,
immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 127079 et ayant un
capital social de 12.500 euros (la Société). La Société a été constituée le 19 avril 2007 en vertu d’un acte de Maître Jean-
Joseph Wagner, publié dans le Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations - N° 1172 du 15 Juin 2007, page 56227.
Les statuts de la Société n’ont pas été modifiés depuis la constitution de la Société,

- Elbblick (Luxembourg) S à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège social au
15 rue Edward Steichen L-2540 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg sous le numéro B 120644 et ayant un capital social de 12.500 euros (l’Associé Unique)

ci-après représentée par Régis Galiotto, clerc de notaire, de résidence professionnelle à Luxembourg, en vertu d’une
procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire agissant au nom de la partie comparante et
par le notaire instrumentaire demeurera annexée au présent acte pour être enregistrée ensemble avec celui-ci.

L'Associé Unique, représentée comme décrit ci-dessus, a requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:

I. que les 500 (cinq cent) parts sociales ayant une valeur nominale de EUR25 (vingt-cinq) chacune, représentant l’in-
tégralité du capital social de la Société d'un montant de EUR 12.500 (douze mille cinq cent), sont dûment représentées
à la présente Assemblée qui est dès lors régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur tous les points de
l’ordre du jour reproduit ci-après;

II. que l’ordre du jour de l’Assemblée est libellé comme suit:

1. Renonciation aux formalités de convocation;

2. Approbation des comptes pro forma de la Société pour la période allant du 1 er janvier 2014 jusqu'au 31 août 2014
(les Comptes Pro forma);

3. Dissolution de la Société et décision de mettre la Société en liquidation volontaire;

4. Nomination du liquidateur en vue de la liquidation volontaire de la Société (le Liquidateur);

5. Détermination des pouvoirs du Liquidateur et détermination de la procédure de mise en liquidation de la Société;

6. Décharge (quitus) accordé aux membres du conseil de gérance pour l’exercice de leurs mandats respectifs; et

7. Délégation de pouvoir.

Après délibération, l’Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'intégralité du capital social de la Société étant représentée à la présente Assemblée, l’Associé Unique décide de
renoncer aux formalités de convocation, l’Associé Unique représentée à la présente Assemblée se considère comme
dûment convoquée et déclare avoir une parfaite connaissance de l’ordre du jour qui lui a été communiquée par avance.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide d'approuver les Comptes Pro forma dans la forme annexée aux présentes.

Troisième résolution

L'Associé Unique décide avec effet immédiat de procéder à la dissolution de la Société et de la mettre en liquidation
volontaire.

Quatrième résolution

L'Associé Unique décide de nommer Fairland Property Limited, ayant son siège social au P.O. Box 957, Offshore
Incorporations Centre, Tortola, British Virgin Islands, en tant que Liquidateur.

Cinquième résolution

L'Associé Unique décide de conférer au Liquidateur les pouvoirs les plus étendus tels que stipulés dans les articles 144
et seq. de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle qu'amendée (la Loi).

L'Associé Unique décide également d'instruire le Liquidateur, dans la limite de ses capacités et selon les circonstances,
afin qu'il réalise l’ensemble des actifs et solde les dettes de la Société.

L'Associé Unique décide que le Liquidateur sera autorisé à signer tous actes et effectuer toutes opérations au nom de
la Société, y compris les actes et opérations stipulés dans l’article 145 de la Loi, sans autorisation préalable de l’assemblée
générale de l’Associé Unique. Le Liquidateur pourra déléguer ses pouvoirs pour des opérations spécifiques ou d'autres
tâches à une ou plusieurs personnes ou entités, tout en conservant seul la responsabilité des opérations et tâches ainsi
déléguées.

L'Associé Unique décide également de conférer pouvoir et autorité au Liquidateur, pour le compte de la Société en
liquidation, afin qu'il exécute, délivre, et effectue toutes obligations relatives à tout contrat ou document requis pour la
liquidation de la Société et à la liquidation de ses actifs.
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L'Associé Unique décide en outre de conférer pouvoir et autorité au Liquidateur afin d'effectuer, à sa discrétion, tous
versements d'avances en numéraire ou en nature des boni de liquidation L'Associé Unique, conformément à l’article 148
de la Loi.

Sixième résolution

L'Associé Unique décide d'accorder décharge aux gérants de la Société pour l’exercice de leurs mandats respectifs
jusqu'à la date des présentes.

Septième résolution

L'Associé Unique décide, en outre, d'accorder pouvoir et autorité à tout employé de Vistra (Luxembourg) S.à r.l.,
chacun agissant individuellement, afin d'accomplir toutes formalités nécessaires auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés concernant les résolutions figurant ci-dessus; et, généralement, d'effectuer toutes autres opérations qui pour-
raient être nécessaires ou utiles pour l’accomplissement des résolutions figurant ci-dessus.

Estimation des frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés par la Société ou
dont elle est responsable en conséquence du présent acte sont estimés approximativement à mille quatre cents Euros
(1.400.-EUR).

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais déclare qu'à la requête de la partie comparante, le présent acte a
été établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête de cette même partie comparante, et en cas de divergences
entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé, date qu'en tête des présentes, à Luxembourg.

Et après lecture faite au mandataire de la partie comparante, ledit mandataire a signé ensemble avec le notaire, l’original
du présent acte.

Signé: R. GALIOTTO et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 27 octobre 2014. Relation: LAC/2014/50017. Reçu douze euros (12.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 25 novembre 2014.

Référence de publication: 2014188238/170.

(140210945) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2014.

VGSSE S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1610 Luxembourg, 8-10, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 144.485.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale annuelle des actionnaires de la société tenue au siège social de la société au
Luxembourg en date du 24 novembre 2014 à 15 heures

Les actionnaires de la Société ont décidé de renouveler les mandats des administrateurs nommés ci-dessous jusqu'à
la tenue de l'assemblée générale annuelle des actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l'exercice social clos le
31 décembre 2014:

- M. Serge SEGUIN, administrateur, président du conseil d'administration et administrateur-délégué à la gestion jour-
nalière,

- M. Christian VAN HECKE, administrateur et administrateur délégué à la gestion journalière,

- François BROUXEL, administrateur, et

- Christian ARNOUX, administrateur.

Les actionnaires de la Société ont décidé de renouveler le mandat du commissaire aux comptes de la Société, Mayfair
Trust S.à r.l., une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 2, Millewee, L-7257 Walferdange, immatriculée
au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 112.769, jusqu'à la tenue de l'assemblée générale annuelle
des actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l'exercice social clos le 31 décembre 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014190763/22.

(140211671) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.
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European Biscuits 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.501,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 181.885.

Il y a dorénavant lieu de prendre en compte l'adresse professionnelle de Messieurs Charles Barter et Paul Gunner,
gérants de la Société, située au 95, Wigmore Street, Londres W1U 1FB, Royaume-Uni.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 novembre 2014. Signature.

Référence de publication: 2014190147/12.

(140211685) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

Area Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 107.748.

Il résulte des actes de la Société que Mme Maria-Pia BETTIOL a présenté sa démission de sa fonction d'administrateur.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

AREA FINANCE S.A.
Société anonyme
CL MANAGEMENT S.A.
Signatures

Référence de publication: 2014189977/13.

(140212388) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

FHL, Société Anonyme.

Siège social: L-1720 Luxembourg, 8, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 105.696.

Extrait des décisions de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue de façon exceptionnelle en date du 24 juin 2014

6 ème Résolution:

L'Assemblée Générale décide de renouveler le mandat de Commissaire de la Société A3T SA., ayant son siège social
au 44, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg jusqu'à la tenue de l'Assemblée Générale des Ac-
tionnaires de 2015.

Extrait des décisions de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue de façon exceptionnelle en date du 17 septembre
2014

1 ère Résolution:

L'Assemblée Générale décide d'accepter la démission avec effet immédiat de Monsieur Bart VERHAEGHE de sa fonc-
tion d'Administrateur de la Société.

L'Assemblée Générale décide d'accepter la démission avec effet immédiat de Madame Lyn VERELST de sa fonction
d'Administrateur de la Société.

2 ème Résolution:

L'Assemblée Générale décide de nommer avec effet immédiat Monsieur Andréas TARTORAS, Réviseur d'Entreprises
Agréé, demeurant professionnellement au 44, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg à la fonction
d'Administrateur de la Société. Son mandat viendra à échéance lors de l'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires
qui sera tenue en 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 octobre 2014.
Pour FHL

Référence de publication: 2014190213/27.

(140212162) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.
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EPREC Investments S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 116.806.

Extrait des décisions prises par le conseil de gérance en date du 18 juin 2014

Le siège a été transféré de L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, à L-2453 Luxembourg, 6,
rue Eugène Ruppert.

Luxembourg, le 27 novembre 2014.
Pour extrait sincère et conforme
Pour EPREC Investments S.à.r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2014190170/14.

(140211474) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

EPIC I Team Co-Invest, SLP, Société en Commandite spéciale.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 1, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 187.315.

Auszug aus den Beschlüssen der Geschäftsführung der Gesellschaft vom 20. Oktober 2014

Am 20. Oktober 2014 hat die Geschäftsführung der Gesellschaft folgenden Beschluss gefasst:

- Verlegung des Gesellschaftssitzes der Gesellschaft von derzeit 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxemburg nach:

1, Boulevard de la Foire, L-1528 Luxemburg mit sofortiger Wirkung.

- Die Komplementärin der Gesellschaft, EPIC I GP, S.à r.l., hat ebenfalls ihren Gesellschaftssitz nach:

1, Boulevard de la Foire, L-1528 Luxemburg verlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 26. November 2014.
EPIC I Team Co-Invest, SLP
Vertreten durch ihre Komplementärirl, EPIC I GP, S.à r.l.
Unterschrift

Référence de publication: 2014190169/18.

(140211669) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

Crif S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.400,00.

Siège social: L-1630 Luxembourg, 20, rue Glessener.

R.C.S. Luxembourg B 192.173.

STATUTS

L'an deux mille quatorze, le sept novembre.

Par devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

ONT COMPARU:

1) Madame Ilana FILIPOVA-RABOIN, assistante de direction, née le 13 août 1981 à Riga (Lettonie), demeurant à 38,
Grand-Rue, F-54740 Lemainville, France; et

2) Monsieur Christian RABOIN, directeur commercial, né le 26 novembre 1966 à Landau in der Pfalz (Allemagne),
demeurant à 38, Grand-Rue, F-54740 Lemainville, France.

Lesquels comparants, ont requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à responsabilité limitée dont
ils ont arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er . Forme sociale.  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives (ci-après
la «Société»), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la
«Loi»), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après les «Statuts»), lesquels spécifient en leurs articles 6.1, 6.2, 6.5, 8 et
11.2, les règles exceptionnelles s'appliquant à la société à responsabilité limitée unipersonnelle.
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Art. 2. Objet social. La société a pour objet, tant au Luxembourg qu'à l'étranger:

- La commercialisation de produits (essentiellement des cosmétiques) par le biais d'un site marchand internet ou par
tout autre moyen,

- L'achat et la vente de tous produits finis ou non finis à des clients, fournisseurs, détaillants, fabricants ou grossistes
établis tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger,

- Et, plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immobilières, se
rapportant directement ou indirectement à l'objet social ou susceptibles d'en faciliter l'extension ou le développement.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Dénomination. La Société aura la dénomination: «CRIF S.à r.l.».

Art. 5. Siège social.
5.1 Le siège social est établi à Luxembourg-Ville.

5.2 Il peut-être transféré en tout autre commune du Grand - Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

5.3 L'adresse du siège social peut-être transférée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant unique ou
en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

5.4 La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 6. Capital social - Parts sociales.
6.1 - Capital Souscrit et Libéré

6.1.1 Le capital social est fixé à EUR 12.400.- (douze mille quatre cents Euros) représenté par 100 (cent) parts sociales
d'une valeur nominale de EUR 124.- (cent vingt-quatre Euros), toutes entièrement souscrites et libérées.

6.1.2 A partir du moment et aussi longtemps que toutes les parts sociales sont détenues par un seul associé, la Société
est une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la Loi; Dans la mesure où les articles 200-1 et 200-2 de la
Loi trouvent à s'appliquer, chaque décision de l'associé unique et chaque contrat conclu entre lui et la Société représentée
par lui sont inscrits sur un procès-verbal ou établis par écrit.

6.2 - Modification du Capital Social

Le capital social souscrit peut être modifié à tout moment par une décision de l'associé unique ou par une décision de
l'assemblée générale des associés conformément à l'article 8 des présents Statuts et dans les limites prévues à l'article
199 de la Loi.

6.3 - Participation aux Profits

Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec le
nombre des parts sociales existantes.

6.4 - Indivisibilité des Parts Sociales

Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire est admis par part sociale. Les
copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

6.5 - Transfert de Parts Sociales

6.5.1 Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé, les parts sociales détenues par celui-ci sont librement transmis-
sibles.

6.5.2 Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales ne sont transmissibles que sous réserve du respect
des dispositions prévues aux articles 189 et 190 de la Loi.

6.5.3 Les parts sociales ne peuvent être transmises inter vivos à des tiers non-associés qu'après approbation préalable
en assemblée générale des associés représentant au moins trois quarts du capital social.

6.5.4 Les transferts de parts sociales doivent s'effectuer par un acte notarié ou un acte sous seing privé. Les transferts
ne peuvent être opposables à l'égard de la Société ou des tiers qu'à partir du moment de leur notification à la Société ou
de leur acceptation sur base des dispositions de l'article 1690 du Code Civil.

6.6 - Enregistrement des Parts Sociales

Toutes les parts sociales sont nominatives, au nom d'une personne déterminée et sont inscrites sur le registre des
associés conformément à l'article 185 de la Loi.

Art. 7. Management.
7.1 - Nomination et Révocation

7.1.1 La Société est gérée par un gérant unique ou par plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils consti-
tueront un conseil de gérance. Le(s) gérant(s) n'est/ne sont pas nécessairement associé(s).

7.1.2 Le(s) gérant(s) est/sont nommé(s) par l'assemblée générale des associés.

7.1.3 Un gérant pourra être révoqué ad nutum avec ou sans motif et remplacé à tout moment sur décision adoptée
par les associés.
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7.1.4 Le gérant unique et chacun des membres du conseil de gérance n'est ou ne seront pas rémunéré(s) pour ses/
leurs services en tant que gérant, sauf s'il en est décidé autrement par l'assemblée générale des associés. La Société pourra
rembourser tout gérant des dépenses raisonnables survenues lors de l'exécution de son mandat, y compris les dépenses
raisonnables de voyage et de logement survenus lors de la participation à des réunions du conseil de gérance, en cas de
pluralité de gérants.

7.2 - Pouvoirs

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les présents Statuts à l'assemblée générale des associés
relèvent de la compétence du gérant unique ou en cas de pluralité de gérants de la compétence du conseil de gérance.

7.3 - Représentation et Signature Autorisée

7.3.1 Dans les rapports avec les tiers et avec la justice, le gérant unique, et en cas de pluralité de gérants, le conseil de
gérance aura tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer et approuver tous actes et opérations
conformément à l'objet social et sous réserve du respect des termes du présent article 7.3.

7.3.2 La Société est engagée par la seule signature du gérant unique et en cas de pluralité de gérants par la seule
signature d'un des membres du conseil de gérance.

7.3.3 Le gérant unique ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance pourra déléguer ses compétences pour
des opérations spécifiques à un ou plusieurs mandataires ad hoc.

7.3.4 Le gérant unique ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance déterminera les responsabilités du
mandataire et sa rémunération (si tel est le cas), la durée de la période de représentation et n'importe quelles autres
conditions pertinentes de ce mandat.

7.4 - Président, Vice-président, Secrétaire, Procédures

7.4.1 Le conseil de gérance peut choisir parmi ses membres un président et un vice-président. Il peut aussi désigner
un secrétaire, gérant ou non, qui sera chargé de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance et des
associés.

7.4.2 Les résolutions du conseil de gérance seront constatées par des procès-verbaux, qui, signés par le président et
le secrétaire ou par un notaire, seront déposées dans les livres de la Société.

7.4.3 Les copies ou extraits de ces procès-verbaux qui pourraient être produits en justice ou autrement seront signés
par le président, le secrétaire ou par un quelconque gérant.

7.4.4 Le conseil de gérance ne peut délibérer et agir valablement que si au moins la majorité des gérants est présente
ou représentée à la réunion du conseil de gérance.

7.4.5 En cas de pluralité de gérants, les résolutions ne pourront être prises qu'à la majorité des voix exprimées par
les gérants présents ou représentés à ladite réunion.

7.4.6 Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produira effet au même titre qu'une décision
prise lors d'une réunion du conseil de gérance. Cette approbation peut résulter d'un seul ou de plusieurs documents
distincts.

7.4.7 Chaque gérant et tous les gérants peuvent participer aux réunions du conseil de gérance par “conférence call”
via téléphone ou vidéo ou par tout autre moyen similaire de communication ayant pour effet que tous les gérants parti-
cipant au conseil puissent se comprendre mutuellement. Dans ce cas, le ou les gérants concernés seront censés avoir
participé en personne à la réunion.

7.5 - Responsabilité des Gérants

Tout gérant ne contracte en raison de sa fonction, aucune obligation personnelle relativement aux engagements ré-
gulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 8. Assemblée générale des associés.
8.1 L'associé unique exerce tous pouvoirs conférés à l'assemblée générale des associés.

8.2 En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre
de parts qu'il détient. Chaque associé possède un droit de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui.
Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant
plus de la moitié du capital.

8.3 Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts, sauf en cas de changement de nationalité de la Société et pour
lequel un vote à l'unanimité des associés est exigé, ne peuvent être adoptées que par une majorité d'associés détenant
au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

8.4 La tenue d'assemblées générales n'est pas obligatoire, quand le nombre des associés n'est pas supérieur à vingt-
cinq (25). Dans ce cas, chaque associé recevra le texte des résolutions ou décisions à prendre expressément formulées
et émettra son vote par écrit.

Art. 9. Assemblée générale annuelle des associés.
9.1 Si le nombre des associés est supérieur à vingt-cinq, une assemblée générale des associés doit être tenue, confor-

mément à l'article 196 de la Loi, au siège social de la Société ou à tout autre endroit à Luxembourg tel que précisé dans
la convocation de l'assemblée, le dernier mardi du mois de mai a 16h00.
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9.2 Si ce jour devait être un jour non ouvrable à Luxembourg, l'assemblée générale devrait se tenir le jour ouvrable
suivant. L'assemblée générale pourra se tenir à l'étranger, si de l'avis unanime et définitif du gérant unique ou en cas de
pluralité du conseil de gérance, des circonstances exceptionnelles le requièrent.

Art. 10. Vérification des comptes. Si le nombre des associés est supérieur à vingt cinq, les opérations de la Société
sont contrôlées par un ou plusieurs commissaires aux comptes conformément à l'article 200 de la Loi, lequel ne requiert
pas qu'il(s) soi(en)t associé(s). S'il y a plus d'un commissaire, les commissaires aux comptes doivent agir en collège et
former le conseil de commissaires aux comptes.

Art. 11. Exercice social - Comptes annuels.

11.1 - Exercice Social

L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

11.2 - Comptes Annuels

11.2.1 A la fin de chaque exercice social, le gérant unique ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance dresse
un inventaire (indiquant toutes les valeurs des actifs et des passifs de la Société) ainsi que le bilan, le compte de pertes et
profits, lesquels apporteront les renseignements relatifs aux charges résultant des amortissements nécessaires.

11.2.2 Chaque associé pourra personnellement ou par le biais d'un agent nommé à cet effet, examiner, au siège social
de la Société, l'inventaire susmentionné, le bilan, le compte de pertes et profits et le cas échéant le rapport du ou des
commissaire(s) établi conformément à l'article 200 de la Loi.

Art. 12. Distribution des profits.

12.1 Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi. Cette
affectation cesse d'être exigée quand la réserve légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.

12.2 Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent décider du paiement d'un
dividende, affecter le solde à un compte de réserve ou le reporter.

12.3 Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:

(i) des comptes intérimaires sont établis par le conseil de gérance;

(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime d'émission)
suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer des dividendes intérimaires doit être adoptée par le conseil de gérance dans les deux (2)
mois suivant la date des comptes intérimaires;

(iv) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société; et

(v) si les dividendes intérimaires qui ont été distribués excédent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social,
les associés doivent reverser l'excès à la Société.

Art. 13. Dissolution - Liquidation.

13.1 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la
faillite de l'associé unique ou d'un des associés.

13.2 Sauf dans le cas d'une dissolution par décision judiciaire, la dissolution de la Société ne peut se faire que sur
décision adoptée par l'assemblée générale des associés dans les conditions exigées pour la modification des Statuts.

13.3 Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunération.

Art. 14. Référence à la loi. Pour tous les points non expressément prévus aux présents Statuts, il est fait référence aux
dispositions de la Loi.

Art. 15. Modification des statuts. Les présents Statuts pourront être à tout moment modifiés par l'assemblée des
associés selon le quorum et conditions de vote requis par les lois du Grand-Duché de Luxembourg.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social débutera à la date de constitution et se terminera le 31 décembre 2015.

Souscription

Les Statuts ainsi établis, les parties qui ont comparu déclarent souscrire le capital comme suit:
1. Madame Ilana FILIPOVA-RABOIN, prénommée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 parts sociales
2. Monsieur Christian RABOIN, prénommé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 parts sociales

100 parts sociales
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Toutes les parts ont été intégralement libérées par des versements en numéraire de sorte que le montant de EUR
12.400.- (douze mille quatre cents euros) se trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié
au notaire instrumentant.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge à raison de sa constitution sont estimés à environ mille quatre cents Euros (EUR 1.400.-).

Résolution des associés

Immédiatement après la constitution de la Société, les associés, représentant l'intégralité du capital social et se con-
sidérant dûment convoqués, se sont réunis en assemblée générale et ont pris, à l'unanimité, les décisions suivantes:

1. L'adresse de la Société est fixée au 20, rue Glesener, L-1630 Luxembourg;

2. Est appelée à la fonction de gérante unique pour une période indéterminée:

- Madame Ilana FILIPOVA-RABOIN, prénommée;

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire, celle-ci a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: I. Filipova-Raboin, C. Raboin et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 17 novembre 2014. LAC/2014/54008. Reçu soixante-quinze euros (75.- €).

Le Receveur (signé): Irène Thill.

POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 novembre 2014.

Référence de publication: 2014190112/205.

(140211887) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

NCP I S.C.A. Sicar, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une Société d'Investissement en
Capital à Risque.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 126.960.

Extrait des résolutions prises par le conseil de gérance de la société en date du 26 novembre 2014

- Le siège social de la Société a été transféré au 412F route d'Esch, L-2086 Luxembourg avec effet au 15 Novembre
2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Certifié conforme

Référence de publication: 2014190475/13.

(140211951) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

Nursing Home S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1473 Luxembourg, 16, rue Jean-Baptiste Esch.

R.C.S. Luxembourg B 192.165.

STATUTS

L'an deux mille quatorze, le onze novembre.

Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

ONT COMPARU:

Monsieur Cosimo SEMERARO, né le 11 juin 1956, à Bruxelles, demeurant 16, Rue Jean-Baptiste Esch, L-1473 Luxem-
bourg,

ici représenté par Madame Susana MOUTINHO, employée, demeurant professionnellement à Strassen, en vertu d'une
procuration sous seing privé elle délivrée.

Ladite procuration, paraphée "ne varietur" par le comparant et le notaire instrumentant, restera annexée au présent
acte pour être formalisée avec lui.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à
responsabilité limitée dont il a arrêté les statuts comme suit:
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Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-
après “La Société”), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après “La Loi”), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après “les Statuts”), lesquels spécifient en leurs articles 7, 10, 11
et 14, les règles exceptionnelles s’appliquant à la société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Art. 2. La société a pour objet les prestations de services aux entreprises luxembourgeoises et/ou étrangères dans le
domaine du conseil en gestion administrative, conseil dans le domaine logistique et commercial et autres prestations de
services diverses.

La société a pour objet la prise de participation sous quelque forme que ce soit, dans toutes entreprises commerciales,
industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères, l’acquisition de tous titres et droits par voie de
participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat, de négociation et de toute autre manière et
notamment l’acquisition de brevets et licences, leur gestion et leur mise en valeur, l’octroi aux entreprises auxquelles elle
s'intéresse, de tous concours, prêts, avances ou garanties, enfin toute activité et toutes opérations généralement quel-
conques se rattachant directement ou indirectement à son objet.

La société pourra effectuer toutes opérations commerciales, industrielles, immobilières, mobilières et financières,
pouvant se rapporter directement ou indirectement aux activités ci-dessus décrites ou susceptibles d'en faciliter l’ac-
complissement.

La société pourra s'intéresser, sous quelque forme et de quelque manière que ce soit, dans toutes sociétés ou entre-
prises se rattachant à son objet ou de nature à le favoriser et à le développer.

La société peut en outre se livrer à toutes activités et/ou opérations ayant un rapport direct et indirect avec son objet
social ou susceptibles d'en favoriser sa réalisation, pourvu qu'elles soient accessoires et non dans l’attribution exclusive
d'une profession spécialement réglementée par une loi.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société aura la dénomination: "NURSING HOME S.à r.l.”.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.

Il peut-être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l’assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts.

L’adresse du siège social peut-être déplacée à l’intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu’à l’étranger.

Art. 6. Le capital social est fixé à EUR 12.500.- (douze mille cinq cents Euros), représenté par 125 (cent vingt-cinq)
parts sociales d’une valeur nominale de EUR 100.- (cent Euros) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées.

La société peut racheter ses propres parts sociales.

Toutefois, si le prix de rachat est supérieur à la valeur nominale des parts sociales à racheter, le rachat ne peut être
décidé que dans la mesure où des réserves distribuables sont disponibles en ce qui concerne le surplus du prix d'achat.
La décision des associés de racheter les parts sociales sera prise par un vote unanime des associés représentant cent pour
cent du capital social, réunie en assemblée générale extraordinaire et impliquera une réduction du capital social par
annulation des parts sociales rachetées.

Art. 7. Sans préjudice des prescriptions de l’article 6, le capital peut-être modifié à tout moment par une décision de
l’associé unique ou par une décision de l’assemblée générale des associés, en conformité avec l’article 14 des présents
Statuts.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec
le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu’un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 10. Dans l’hypothèse où il n’y a qu’un seul associé les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Dans l’hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d’entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l’application de ce qui est prescrit par l’article 189 de la Loi.

Art. 11. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l’insolvabilité ou de la
faillite de l’associé unique ou d’un des associés.

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un conseil
de gérance. Le(s) gérants ne sont pas obligatoirement associés. Le(s) gérant(s) sont révocables ad nutum.
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Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) aura (ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer
et approuver tous actes et opérations conformément à l’objet social et pourvu que les termes du présent article aient
été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
seront de la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de ses pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, déterminera les responsabilités et la rémunération
(s’il en est) de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

En cas de pluralité de gérants, les résolutions du conseil de gérance seront adoptées à la majorité des gérants présents
ou représentés.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 14. L’associé unique exerce tous pouvoirs conférés à l’assemblée générale des associés.
En cas de pluralité d’associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quelque soit le nombre de

part qu’il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui. Les
décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu’elles soient adoptées par des associés détenant plus
de la moitié du capital.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptés que par une majorité d’associés
détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

Art. 15. L’année sociale commence le premier janvier et se termine le 31 décembre de la même année.

Art. 16. Chaque année, à la fin de l’année sociale, les comptes de la Société sont établis et le gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, le conseil de gérance, prépare un inventaire comprenant l’indication de la valeur des actifs et passifs
de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 17. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortis-
sements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un
fonds de réserve jusqu'à celui-ci atteigne dix pour cent du capital social.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués à tout moment, sous réserve du respect des conditions suivantes:
1. Des comptes intérimaires doivent être établis par le gérant ou par le conseil de gérance,
2. Ces comptes intérimaires, les bénéfices reportés ou affectés à une réserve extraordinaire y inclus, font apparaître

un bénéfice,
3. L'associé unique ou l’assemblée générale extraordinaire des associés est seul(e) compétent(e) pour décider de la

distribution d'acomptes sur dividendes.
4. Le paiement n'est effectué par la Société qu'après avoir obtenu l’assurance que les droits des créanciers ne sont pas

menacés.

Art. 18. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Art. 19. Pour tout ce qui ne fait pas l’objet d’une prévision spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la
Loi.

Souscription - Libération

Les statuts de la société ayant ainsi été arrêtés, le comparant préqualifié déclare souscrire les 125 parts sociales.
Le comparant, représenté comme dit, a déclaré que toutes les parts sociales ont été entièrement libérées par verse-

ment en espèces, de sorte que la somme de EUR 12.500.- (douze mille cinq cents Euros) est à la disposition de la Société,
ce qui a été prouvé au notaire instrumentant, qui le reconnaît expressément.

Dispositions transitoires

Exceptionnellement le premier exercice commencera le jour de la constitution pour finir le 31 décembre 2014.

Assemblée générale extraordinaire

Ensuite les associés, représentant l’intégralité du capital social, et se considérant comme dûment convoqués, se sont
réunis en assemblée générale extraordinaire et, à l’unanimité des voix, ont pris les résolutions suivantes:

- L'adresse de la société est à 16, Rue Jean-Baptiste Esch, L-1473 Luxembourg.
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- Est nommé gérant pour une durée indéterminée, Monsieur Cosimo SEMERARO, né le 11 juin 1956, à Bruxelles,
demeurant 16, Rue Jean-Baptiste Esch, L-1473 Luxembourg.

- La Société est valablement engagée en toutes circonstances par la signature seule du gérant.

Autorisation de commerce

Le notaire soussigné a informé le comparant qu’avant l’exercice de toute activité commerciale ou toute modification
de l’objet social relative à une activité commerciale, ou bien dans l’éventualité où la société serait soumise à une loi
particulière en rapport avec son activité, celui-ci doit être en possession d’une autorisation de commerce en bonne et
due forme en relation avec l’objet social, ce qui est expressément reconnu par le comparant; et/ou s’acquitter de toutes
autres formalités aux fins de rendre effective son activité partout et vis-à-vis de toutes tierces parties.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire du comparant, celle-ci a signé le présent acte avec le
notaire.

Signé: S. MOUTINHO, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C. le 21 novembre 2014. Relation: LAC/2014/54961. Reçu soixante-quinze euros (75.- €).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande

Luxembourg, 26 novembre 2014.

Référence de publication: 2014190488/141.

(140211693) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

Nefertari S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 71.474.

Par décision du Conseil d'Administration tenu en date du 27 novembre 2014, Monsieur Eric BREUILLE, domicilié
professionnellement au 42, Rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg a été coopté en remplacement de Madame Roselyne
CANDIDO MICHEL, démissionnaire.

Son mandat s'achèvera avec ceux des autres Administrateurs à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2018.

Luxembourg, le 27 novembre 2014.
Pour: NEFERTARI S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme

Référence de publication: 2014190478/16.

(140211561) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

Neptune Properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1610 Luxembourg, 4-6, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 163.233.

Extrait des Résolutions de l'Associé Unique prises le 7 Novembre 2014

L'unique Associé de Neptune Properties S.à r.l. (la "Société"), a décidé comme suit:

- de nommer Katarzyna Ciesielska, née le 20 Mai 1982 à Łódź, Pologne, avec adresse professionnelle au 4-6 Avenue
de la Gare, L-1610 Luxembourg, en qualité de Gérant de la société et ce avec effet au 24 Novembre 2014

Le Conseil de gérance se compose comme suit:

Rachel Hafedh

Katarzyna Ciesielska

Property and Finance Corporation S.à r.l.
Luxembourg, le 7 Novembre 2014.

Référence de publication: 2014190481/17.

(140211358) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

184718



L U X E M B O U R G

Close International, Société Anonyme.

Siège social: L-8437 Steinfort, 62, rue de Koerich.

R.C.S. Luxembourg B 135.359.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire tenue en date du 1 er octobre 2014

Il résulte de l'Assemblée Générale extraordinaire tenue en date du 1 er octobre 2014:

- de reconduire le mandat de commissaire aux comptes de la société Alain Lonhienne réviseur d'entreprises, ayant
son siège social à B-4140 Sprimont (Belgique), 5/A, rue de l'agneau.

Ce mandat prendra fin au terme de l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2015.

- de reconduire le mandat de monsieur Paul Wardell domicilié au 12 Dreve des Tarins B-7850 Petit-Enghien (Belgique)
en tant qu'administrateur unique de la Société.

Ce mandat prendra fin au terme de l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014190092/16.

(140211850) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

Oakmont Finance, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 172.187.

In the year two thousand and fourteen, on the twenty-first day of November,

Before the undersigned Maître Martine DECKER notary, residing in Hesperange, Grand-Duchy of Luxembourg, acting
in replacement of her prevented colleague Maître Jean SECKLER notary, residing in Junglinster, Grand-Duchy of Luxem-
bourg, who last named shall remain depositary of the present deed,

Is held

an extraordinary general meeting of Oakmont Finance, a société à responsabilité limitée (private limited liability com-
pany) duly incorporated and validly existing under the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg,, with a share capital of
DKK 100,000, having its registered office at 2-8 avenue Charles de Gaulle L-1653 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxem-
bourg and registered with the Luxembourg Registre de Commerce et des Sociétés (Register of Trade and Companies)
under number B 172.187 (the “Company”).

There appeared,

APV Overseas Holdings Limited, a company incorporated under the laws of England and Wales, having its registered
office at Ocean House Towers Business Park, Wilmslow Road, Didsbury M20 2LY, United Kingdom and with company
number 237510 (the “Sole Shareholder”),

represented by Mr Max MAYER, employee, residing professionally in Junglinster, 3, route de Luxembourg, by virtue
of a power of attorney.

The said power of attorney, initialled ne varietur shall remain annexed to the present deed for the purpose of regis-
tration.

The chairman requests the notary to enact that:

The 1,000 shares representing the whole share capital of the Company are represented so that the meeting can validly
decide on all the items of the agenda of which the Sole Shareholder has been duly informed.

The Sole Shareholder, through its proxy holder requests, the notary to enact that the agenda of the meeting is the
following:

Agenda

1. Increase of the share capital of the Company by way of the issuance of new shares with a share premium attached
thereto;

2. Subscription to and payment of (i) the new shares and (ii) the share premium by way of a contribution in cash by
APV Overseas Holdings;

3. Allocation to the legal reserve of the Company;

4. Subsequent amendment to article 6 of the articles of association of the Company in order to reflect such actions;
and

5. Miscellaneous.

After the foregoing was approved by the Sole Shareholder, the following resolutions have been taken:
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First resolution

It is resolved to increase the share capital of the Company by an amount of DKK 33,800 (thirty-three thousand eight
hundred Danish Crowns), so as to raise it from its current amount of DKK 100,000 (one hundred thousand Danish
Crowns) to DKK 133,800 (one hundred thirty-three thousand eight hundred Danish Crowns) by the issuance of 338
(three hundred thirty-eight) new shares of the Company with a nominal value of DKK 100 (one hundred Danish Crowns)
each, subject to the payment of a global share premium of an amount DKK 337,966,200 (three hundred thirty-seven
million nine hundred sixty-six thousand two hundred Danish Crowns) (the “Increase of Capital”).

Second resolution

It is resolved to accept that the Increase of Capital be fully subscribed to by the Sole Shareholder by way of a contri-
bution in cash of an amount of DKK 338,000,000 (three hundred thirty-eight million Danish Crowns) (the “Contribution”).

Subscription - Payment

The Sole Shareholder, through its proxy holder, declared to subscribe to the above mentioned Increase of Capital up
to an amount of DKK 338,000,000 (three hundred thirty-eight million Danish Crowns) by subscribing to 338 (three
hundred thirty-eight) new shares of the Company with a nominal value of global share premium of an amount DKK
337,966,200 (three hundred thirty-seven million nine hundred sixty-six thousand two hundred Danish Crowns) (the
“Share Premium”), the whole being fully paid by the Contribution.

Evidence of the Contributions' existence:

Proof of the existence of the Contribution has been given to the undersigned notary by producing a blocked funds
certificate.

Third resolution

It is resolved to allocate an amount of DKK 3,800 (three thousand eight hundred Danish Crowns) out of the Share
Premium to the legal reserve of the Company; it being noted that the legal reserve will then be fully allocated in accordance
with the law of August 10, 1915 concerning commercial companies as amended from time to time.

Fourth resolution

As a consequence of the foregoing statements and resolutions it was resolved to amend article 6 of the articles of
association of the Company to read as follows:

“ Art. 6. Capital. The Company's share capital is set at DKK 133,800 (one hundred thirty-three thousand eight hundred
Danish Crowns) divided into 1,338 (one thousand three hundred thirty-eight) shares with a nominal value of DKK 100
(one hundred Danish Crowns) each, fully paid-up.

The share capital may be increased or reduced from time to time by a resolution of the sole shareholder, or in case
of plurality of shareholders, by a resolution taken by a vote of the majority of the shareholders representing at least
seventy-five percent (75%) of the Share capital.”

Costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its capital increase, have been estimated at about EUR 6,800.-

The contribution is valued at EUR 45,406,500.-

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that upon the request of the above
appearing persons acting through their attorney, the present deed is worded in English followed by a French translation,
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the attorney of the persons appearing, he signed together with us, the notary, the
present original deed.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Hesperange, on the day named at the beginning of this document.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le vingtième-et-unième jour du mois de novembre,

Par devant Maître Martine DECKER, notaire de résidence à Hesperange, Grand-Duché de Luxembourg, agissant en
remplacement de son confrère empêché Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de
Luxembourg, lequel dernier restera dépositaire de la minute.

s'est réunie

une assemblée générale extraordinaire de l'associé unique de Oakmont Finance, a société à responsabilité limitée
constituée et existant valablement conformément aux lois de Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 2-8
avenue Charles de Gaulle L-1653 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, ayant un capital social de 100.000 DKK,
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et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 172.187 (la «Socié-
té»).

A comparu

APV Overseas Holdings Limited, une société dûment constituée et existant valablement conformément aux lois par
les lois d'Angleterre et du Pays de Galles, ayant son siège social au Ocean House Towers Business Park, Wilmslow Road,
Didsbury M20 2LY, Royaume-Uni et immatriculée sous le numéro 237510 (l'«Associé Unique»),

représentée par Monsieur Max MAYER, employé, demeurant professionnellement à Junglinster, 3, route de Luxem-
bourg, en vertu d'une procuration sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur, restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec ce
dernier.

Les 1.000 parts sociales, représentant l'intégralité du capital social de la Société, étaient représentées de sorte que
l'assemblée pouvait décider valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour dont l'Associé Unique a été dûment
informé.

L'Associé Unique, représenté par son mandataire, a prié le notaire d'acter que l'ordre du jour de l'assemblée était le
suivant:

Ordre du jour

1. Augmentation du capital social de la Société par l'émission de nouvelles parts sociales de la Société avec une prime
d'émission y attachée;

2. Souscription et paiement (i) des nouvelles parts sociales et (ii) de la prime d'émission au moyen d'un apport en
numéraire par CASA Exploration, L.P.;

3. Allocation à la réserve légale de la Société;

4. Modification subséquente de l'article 6 des statuts de la Société en vue de refléter ces actions; et

5. Divers.

Après que l'agenda ait été approuvé par l'Associé Existant, les résolutions suivantes ont été prises:

Première résolution

Il est décidé d'augmenter le capital social de la Société à concurrence d'un montant de 338.000.000 DKK (trois cent
trente-huit millions Couronnes danoises), pour le porter de son montant actuel de 100.000 DKK (cent mille Couronnes
danoises) à 133.800 DKK (cent trente-trois mille huit cents Couronnes danoises) par l'émission de 338 (trois cent trente-
huit) nouvelles parts sociales d'une valeur nominale de 100 DKK (cent Couronnes danoises) chacune, subordonnée au
paiement d'une prime d'émission global y attachée d'un montant de 337.966.200 DKK (trois cent trente-sept millions
neuf cent soixante-six mille deux cents Couronnes danoises) (l'«Augmentation de Capital»).

Seconde résolution

Il est décidé d'accepter la souscription à l'Augmentation de Capital par l'Associé Unique et son paiement au moyen
d'un apport en numéraire d'un montant de 338.000.000 DKK (trois cent trente-huit millions Couronnes danoises)
(l'«Apport»).

Souscription - Paiement

L'Associé Unique, représenté par son mandataire, a déclaré souscrire à l'Augmentation de Capital mentionnée ci-
dessus pour un montant 338.000.000 DKK (trois cent trente-huit millions Couronnes danoises) en souscrivant aux 338
(trois cent trente-huit) nouvelles parts sociales de la Société d'une valeur nominale de 1 USD (un dollar des Etats-Unis)
chacune et en s'engageant au paiement de la prime d'émission y attachée d'un montant de 337.966.200 DKK (trois cent
trente-sept millions neuf cent soixante-six mille deux cents Couronnes danoises) (la «Prime d'Emission»), le tout étant
entièrement libéré au moyen de l'Apport.

Preuve de l'existence de l'apport

Preuve de l'existence des Apports a été donnée au notaire soussigné par la présentation d'un certificat de blocage des
fonds.

Troisième résolution

Il est décidé d'allouer un montant de 3.800 (trois mille huit cents Couronnes danoises) de la Prime d'Emission vers la
réserve légale de la Société, étant noté que la réserve légale sera entièrement allouée conformément à la loi du 10 août
1915 concernant les sociétés commerciales, tel que modifiée.

Quatrième résolution

En conséquence des résolutions qui précèdent, il est décidé de modifier l'article 5 des statuts de la Société à lire comme
suit:
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« Art. 6. Capital Social. Le capital social est fixé à 133.800 DKK (cent trente-trois mille huit cents Couronnes danoises),
divisé en 1.338 (mille trois cents trente-huit) parts sociales d'une valeur nominale de 100 DKK (cent Couronnes danoises)
chacune, entièrement libérées.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par résolution de l'associé unique ou en cas de pluralité d'associés, par
résolution prise par un vote de la majorité des associés représentant au moins soixante-quinze pour cent (75%) du capital
social de la Société.»

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, honoraires ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société ou
qui sont mis à sa charge en raison de l'augmentation de son capital, s'élève à environ 6.800.- EUR.

L'apport a été évalué à 45.406.500,- EUR.

DONT ACTE, le notaire instrumentant qui comprend et parle anglais acte par la présente qu'à la demande de la partie
comparante agissant par le biais de son mandataire le présent acte est rédigé en anglais suivi par une traduction française,
et qu'en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra, fait et passé à Hes-
perange, le jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au mandataire de la personne comparante, il a signé avec nous, notaire, le présent acte.

Signé: Max MAYER, Martine DECKER.

Enregistré à Grevenmacher, le 25 novembre 2014. Relation GRE/2014/4638. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2014190490/162.

(140211413) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

IHL, Société Anonyme.

Siège social: L-1720 Luxembourg, 8, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 105.317.

Extrait des décisions de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue de façon exceptionnelle en date du 24 juin 2014

6 ème Résolution:

L'Assemblée Générale décide de renouveler le mandat de Commissaire de la Société A3T S.A., ayant son siège social
au 44, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg jusqu'à la tenue de l'Assemblée Générale des Ac-
tionnaires de 2015.

Extrait des décisions de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue de façon exceptionnelle en date du 17 septembre
2014

1 ère Résolution:

L'Assemblée Générale décide d'accepter la démission avec effet immédiat de Monsieur Bart VERHAEGHE de sa fonc-
tion d'Administrateur de la Société.

L'Assemblée Générale décide d'accepter la démission avec effet immédiat de Madame Lyn VERELST de sa fonction
d'Administrateur de la Société.

2 ème Résolution:

L'Assemblée Générale décide de nommer avec effet immédiat Monsieur Andréas TARTORAS, Réviseur d'Entreprises
Agréé, demeurant professionnellement au 44, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg à la fonction
d'Administrateur de la Société. Son mandat viendra à échéance lors de l'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires
qui sera tenue en 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 octobre 2014.
Pour IHL

Référence de publication: 2014190297/27.

(140212053) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.
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Arctos S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1720 Luxembourg, 8, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 176.652.

Extrait des décisions de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue de façon exceptionnelle en date du 24 juin 2014

5 ème Résolution:

L'Assemblée Générale décide de renouveler le mandat de Commissaire de la Société A3T S.A., ayant son siège social
au 44, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg jusqu'à la tenue de l'Assemblée Générale des Ac-
tionnaires de 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 juin 2014.
Pour ARCTOS

Référence de publication: 2014189943/15.

(140212316) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

Axa Alternative Financing Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2420 Luxembourg, 24, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 118.072.

RECTIFICATIF

Suite à une erreur matérielle survenue dans la publication datée du 12 septembre 2014, et déposée au Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg le 18 septembre 2014, sous la référence L140166037:

«En date du 20 décembre 2013 et avec effet au 2 janvier 2014, Simon Barnes, avec adresse professionnelle au 47,
avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, a démissionné de son mandat de gérant de catégorie B, de la société Axa
Alternative Financing Management S.à r.l., avec siège social 24, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg immatriculée
au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 118072.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 novembre 2014.
Alter Domus Luxembourg S.à r.l.
Mandaté par le démissionnaire

Référence de publication: 2014189948/18.

(140211454) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

Cleome Index, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-4360 Esch-sur-Alzette, 14, Porte de France.

R.C.S. Luxembourg B 72.234.

Le Conseil d'Administration de la Société se compose comme suit:

Monsieur Tanguy DE VILLENFAGNE, Avenue des Arts 58, B-1000 Bruxelles

Monsieur Vincent HAMELINK, Avenue des Arts 58, B-1000 Bruxelles

Monsieur Jean-Yves MALDAGUE, 136, route d'Arlon, L-1150 Luxembourg

Monsieur Jan VERGOTE, Boulevard Pachéco, 44, B-1000 Bruxelles

CANDRIAM LUXEMBOURG, représentée par Monsieur Jean-Yves MALDAGUE, 136, route d'Arlon, L-1150 Luxem-
bourg

La personne chargée du contrôle des comptes de la Société est:

PricewaterhouseCoopers, RCS B-65477, 2, rue Gerhard Mercator, L-2182 Luxembourg

Pour CLEOME INDEX
Société d'Investissement à Capital Variable
RBC INVESTOR SERVICES BANK S.A.
Société Anonyme

Référence de publication: 2014190091/20.

(140211704) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.
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Meryl International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9956 Hachiville, Maison 80.

R.C.S. Luxembourg B 159.739.

L'an deux mille quatorze, le dix-neuf novembre.

Par-devant Nous Maître Patrick SERRES, notaire de résidence à Remich (Grand-Duché de Luxembourg).

S'est réunie

l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme MERYL INTERNATIONAL S.A., ayant son
siège social à L-1470 Luxembourg, 7, route d'Esch, constituée suivant acte notarié du 08 mars 2011, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1235 du 08 juin 2011.

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Madame Nathalie BARBIER, agent commercial, demeurant à L-9956
Hachiville, Maison 80.

Monsieur le président désigne comme secrétaire Monsieur Monsieur Louis FELICETTI, salarié, demeurant profes-
sionnellement à Luxembourg.

L'assemblée élit comme scrutateur Monsieur Nicolas SERGEANT, directeur d'agence, demeurant à L-9956 Hachiville,
Maison 80.

Monsieur le Président expose ensuite:

I. Que l'ordre du jour de la présente assemblée est conçu comme suit:

1) Transfert du siège social avec effet immédiat à l'adresse suivante L-9956 Hachiville, Maison 80.

2) Modification en conséquence de l'article 2, première phrase, des statuts de la société.

II. Que les actionnaires présents ou représentés, ainsi que le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur
une liste de présence, dressée et certifiée exacte par les membres du bureau, laquelle, après avoir été signée par les
actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés et le bureau de l'assemblée, restera annexée au
présent procès-verbal ensemble avec les procurations des actionnaires représentés pour être soumises en même temps
aux formalités de l'enregistrement. Il ressort de cette liste de présence que l'intégralité du capital social de la société est
dûment représentée à l'assemblée.

L'assemblée a approuvé l'exposé de Monsieur le président et après avoir reconnu qu'elle était régulièrement constituée
et après en avoir délibéré, a pris à l'unanimité des voix, et sans abstentions, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale décide de transférer avec effet immédiat le siège social de la société à L-9956 Hachiville, Maison
80.

Deuxième résolution

L'assemblée générale décide de modifier l'article 2, première phrase, des statuts en conséquence qui aura la teneur
suivante:

Art. 2. (première phrase). «Le siège de la société est établi dans la commune de Wincrange.»

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, l'assemblée a été close.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms, états et demeures, les membres
du bureau ont signé avec Nous, notaire la présente minute.

Signé: N. BARBIER, L. FELICETTI, N. SERGEANT, Patrick SERRES.

Enregistré à Remich, le 21 novembre 2014. Relation: REM/2014/2522. Reçu soixante-quinze euros.75.- €.

Le Receveur (signé): P. MOLLING.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Remich, le 27 novembre 2014.

Référence de publication: 2014188460/47.

(140211149) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2014.
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Dzeta Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 13.450.283,00.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 141.125.

Suite à un acte de cession sous seing privé ayant eu lieu le 24 novembre 2014 une part sociale de la Société a été cédée
par Monsieur Claude DARMON à Monsieur Grégoire DARMON, né le 7 août 1968 à Suresnes (France), demeurant au
101, Boulevard Haussmann F-75008 Paris (France).

Certifié sincère et conforme

Référence de publication: 2014190139/12.

(140211913) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

Helix Offshore International Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 177.689.

Extrait des décisions prises par l'associée unique en date du 13 novembre 2014

1. Monsieur Charles J McGregor a démissionné de son mandat de gérant de classe A.

2. Monsieur James Martin HALL, administrateur de sociétés, né le 27 août 1965 dans l'Ohio (Etats-Unis d'Amérique),
demeurant professionnellement à Houston TX 77043 (Etats-Unis d'Amérique), 3505 W Sam Houston Parkway North,
Suite 400, a été nommé comme gérant de classe A pour une durée indéterminée.

Luxembourg, le 28 novembre 2014.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Helix Offshore International Holdings S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2014190263/17.

(140212261) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

HTS CAP S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 85.702.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale annuelle des actionnaires tenue le 21 novembre 2014

Le 21 Novembre 2014, les Actionnaires de HTS CAP S.A. ("la Société"), ont pris les résolutions suivantes:

- de renouveler le mandat d'Administrateur de Luxembourg Corporation Company S.A., avec effet au 21 Novembre
2014, son mandat expirant lors de l'Assemblée Générale des Actionnaires devant se tenir en 2020;

- de renouveler le mandat d'Administrateur de TCG Gestion S.A., avec effet au 21 Novembre 2014, son mandat
expirant lors de l'Assemblée Générale des Actionnaires devant se tenir en 2020;

- de renouveler le mandat d'Administrateur de CMS Management Services S.A., avec effet au 21 Novembre 2014, son
mandat expirant lors de l'Assemblée Générale des Actionnaires devant se tenir en 2020;

- de renouveler le mandat d'Administrateur de Madame Hanna Siek-Zagorska, avec effet au 21 Novembre 2014, son
mandat expirant lors de l'Assemblée Générale des Actionnaires devant se tenir en 2020;

- de renouveler le mandat d'Administrateur de Monsieur Tadeusz Siek, avec effet au 21 Novembre 2014, son mandat
expirant lors de l'Assemblée Générale des Actionnaires devant se tenir en 2020;

- de renouveler le mandat de Commissaire aux Comptes de CAS Services S.A., avec effet au 21 novembre 2014, son
mandat expirant lors de l'Assemblée Générale des Actionnaires devant se tenir en 2020;

Luxembourg, le 21 Novembre 2014.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signature
Administrateur

Référence de publication: 2014190280/25.

(140211706) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

184725



L U X E M B O U R G

Central European Retail Property Fund S.àr.l./B.V., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 29.970,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 132.652.

Il est à noter que Messieurs Jean-Jacques Josset et Jacob Mudde ainsi que Madame Jacqueline Kost, gérants de la Société,
ont démissionné de leur poste de gérant avec effet au 8 novembre 2014.

En conséquence de quoi, le conseil de gérance de la Société se compose dorénavant comme suit:

(i) Jean-Philippe Gachet;

(ii) Tony Roy.

Pour extrait, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2014190051/16.

(140212020) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

Helix Offshore International S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 171.487.

Extrait des décisions prises par l'associée unique en date du 13 novembre 2014

1. Monsieur Charles J MC GREGOR a démissionné de son mandat de gérant de classe A.

2. Monsieur James Martin HALL, administrateur de sociétés, né le 27 août 1965 dans l'Ohio (Etats-Unis d'Amérique),
demeurant professionnellement à Houston TX 77043 (Etats-Unis d'Amérique), 3505 W Sam Houston Parkway North,
Suite 400, a été nommé comme gérant de classe A pour une durée indéterminée.

Luxembourg, le 28 novembre 2014.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Helix Offshore International S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2014190264/17.

(140212229) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

FIA-NET Europe, Société Anonyme.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 31, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 160.401.

Extrait de résolution du conseil d'administration de FIA-NET Europe

Le Conseil d'Administration de FIA-NET Europe a notamment pris la résolution suivante lors de son Conseil du 24
novembre 2014

Première résolution

Le Conseil d'Administration prend acte et accepte la démission de Christophe NEPVEUX. Le Conseil d'Administration,
après discussion, décide à l'unanimité, de nommer, Pierre-Olivier GERVAIS, demeurant professionnellement au 3-5, rue
Saint-Georges F-75009 Paris France, Directeur Général de FIA-NET Europe.

Deuxième résolution

Le Conseil d'Administration délégue de manière générale la gestion journalière de la Société et sa représentation en
ce qui concerne cette gestion à Monsieur Pierre-Olivier GERVAIS qui l'accepte.

FIA-NET Europe
Olivier CONRARD
Directeur Administratif et Financier

Référence de publication: 2014190214/20.

(140211720) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

184726



L U X E M B O U R G

Canal House International Holding S.à r.l., SPF, Société à responsabilité limitée - Société de gestion de
patrimoine familial.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 50, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 70.420.

Extrait du conseil de gérance du 13 Février 2014

En date du 13 février 2014, le conseil de gérance de la société Canal House International Holding S.à r.l. prend acte
de la cession de 100% des parts sociales comme suit:

La société LuxGlobal Services S.à r.l. ayant son siège social au 42-44 avenue de la Gare L-1610 Luxembourg et enre-
gistrée auprès du Registre de Commerce de Luxembourg sous le numéro B160089 a cédé 16.600 parts sociales de la
société Canal House International Holding S.à r.l., S.P.F, à la société Ludershof B.V., ayant son siège social au Koningsweg
1, NL-3762 EA Soest et enregistrée auprès du Registre de Commerce des Pays-Bas sous le numéro 33305583.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 novembre 2014.
Pour avis sincère et conforme
Pour la société

Référence de publication: 2014190071/19.

(140212133) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

Eversholt Investment Group SCS, Société en Commandite simple.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 64, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 156.437.

EXTRAIT

En date du 18 septembre 2014, l'associé commanditaire et les associés commandités ont décidé de réduire le capital
social de la Société d'un montant de 11.711.635 GBP afin de le porter à un montant de 337.971.628 GBP.

Par conséquent, le capital social de la Société sera détenu de la manière suivante:
Associé Type d'associé Nombre de parts

d'intérêt détenues
Pourcentage de parts

d'intérêt détenues
Eversholt Investments G.P. Limited Associé Commandité . . . . . 1 part d'associé

commandité
100% des parts

d'associées
commandités

STAR Agatha Investments S. à r.l. Associé Commanditaire . . . 33.334 part d'intérêt de
classe A

108.070.542 parts
d'intérêt de classe B

33,33 % des parts
d'intérêt de classe A

33,33 % des parts
d'intérêt de classe B

MSIP Sparrow B.V. Associé Commanditaire . . . 33.334 part d'intérêt de
classe A

108.070.542 parts
d'intérêt de classe B

33,33 % des parts
d'intérêt de classe A

33,33 % des parts
d'intérêt de classe B

3i Infrastructure (Luxembourg) S. à r.l. Associé Commanditaire . . . 33.334 part d'intérêt de
classe A

33,33 % des parts
d'intérêt de classe A

3i Infrastructure plc Associé Commanditaire . . . 108.070.542 parts
d'intérêt de classe B

33,33 % des parts
d'intérêt de classe B

Suite à ces décisions, l'article 3.1 du Contrat de Partenariat est modifié comme suit:

“Le capital social de la Société payé par les associés de la Société à la date du présent contrat est établi à la somme
GBP 337.971.628 (trois cent trente-sept millions neuf cent soixante-onze mille six cent vingt-huit livres Sterling).”

POUR EXTRAIT CONFORME ET SINCERE
Eversholt Investment Group S.C.S.
Un mandataire

Référence de publication: 2014190184/34.

(140212294) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.
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Curien Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8378 Kleinbettingen, 39, rue de Kahler.

R.C.S. Luxembourg B 180.440.

Je soussigné THIRY Michael, demeurant 39, Rue de Kahler L-8378 KLEINBETTINGEN, vous informe par la présente
de ma démission en tant qu'Administrateur Unique de la société CURIEN HOLDING S.A. 39, Rue de Kahler L-8378
KLEINBETTINGEN sous le numéro RCS: B 180440, avec effet immédiat.

Kleinbettingen, le 27 Novembre 2014. Michael THIRY.

Référence de publication: 2014190113/11.

(140211603) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

Luxembourg Investment Company 21 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 192.187.

STATUTES

In the year two thousand fourteen, on the sixth day of November.

Before Maître Francis KESSELER, notary residing in Esch-sur-Alzette.

THERE APPEARED:

Intertrust (Luxembourg) S.à r.l., a société à responsabilité limitée incorporated and existing under the laws of Luxem-
bourg, having its registered office at L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert, registered with the Luxembourg trade
registry under number B 103.123,

here represented by Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employee, professionally residing in Esch/Alzette,
by virtue of a proxy given under private seal.

The said proxy will remain attached to the present deed.

The appearer announced the formation of a company with limited liability (“société à responsabilité limitée”), governed
by the relevant law and the present articles.

Art. 1. There is formed by those present a company with limited liability which will be governed by law pertaining to
such an entity as well as by present articles.

Art. 2. The purpose of the company is the acquisition, the management, the enhancement and the disposal of partici-
pations in whichever form in domestic and foreign companies. The company may also contract loans and grant all kinds
of support, loans, advances and guarantees to companies, in which it has a direct or indirect participation or which are
members of the same group.

It may open branches in Luxembourg and abroad.

Furthermore, the company may acquire and dispose of all other securities by way of subscription, purchase, exchange,
sale or otherwise.

It may also acquire, enhance and dispose of patents and licenses, as well as rights deriving therefrom or supplementing
them.

In addition, the company may acquire, manage, enhance and dispose of real estate located in Luxembourg or abroad.

In general, the company may carry out all commercial, industrial and financial operations, whether in the area of
securities or of real estate, likely to enhance or to supplement the above-mentioned purposes.

Art. 3. The company has been formed for an unlimited period.

Art. 4. The company will assume the name of

“Luxembourg Investment Company 21 S.à r.l.” a private limited liability company.

Art. 5. The registered office is established in Luxembourg-City. It may be transferred to any other place in the Grand
Duchy of Luxembourg by mean of a resolution of an extraordinary general meeting of its members.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or
in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.

Art. 6. The company's corporate capital is fixed at EUR 12.500.- (twelve thousand five hundred euro) represented by
12.500 (twelve thousand five hundred) shares with a par value of EUR 1.- (one euro) each.

In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account into which any premium paid on any share
in addition to its par value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
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of any shares which the Company may redeem from its shareholders, to offset any net realised losses, to make distribu-
tions to the shareholders or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 7. The capital may be changed at any time under the conditions specified by article 199 of the law concerning
commercial companies.

Art. 8. Each share gives rights to a fraction of the assets and profits of the company in direct proportion to its rela-
tionship with the number of shares in existence.

Art. 9. The transfer of shares is stated in a notarial deed or by private deed. They are made in compliance with the
legal dispositions. In case of a single shareholder, the Company’s shares held by the single shareholder are freely trans-
ferable.

In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the
requirements of article 189 of the Law.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of one of the members will not bring the
company to an end.

Art. 11. Neither creditors nor heirs may for any reason create a charge on the assets or documents of the company.

Art. 12. The company is administered by one or several managers, not necessarily members, appointed by the members.

Except if otherwise provided by the general meeting of members, in dealing with third parties the manager or managers
have extensive powers to act in the name of the company in all circumstances and to carry out and sanction acts and
operations consistent with the company's object.

The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager or, if there is more than one,
by the single signature of one of the managers, provided however that in the event the general meeting of shareholders
has appointed different classes of Managers (namely class A Managers and class B Managers) the Company will only be
validly bound by the joint signature of one class A Manager and one class B Manager.

One or more managers may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of com-
munication initiated from Luxembourg enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate
with each other. Such participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. Such a decision can be
documented in a single document or in several separate documents having the same content signed by all the members
having participated.

Any Manager may act at any meeting by appointing in writing by letter or by cable, telegram, facsimile transmission or
e-mail another Manager as his proxy.

A written decision, signed by all the managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
board of managers, which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document or in
several separate documents having the same content signed by all the members of the board of managers.

Art. 13. The manager or managers assume, by reason of their position, no personal liability in relation to commitment
regularly made by them in the name of the company. They are simple authorised agents and are responsible only for the
execution of their mandate.

Art. 14. Each member may take part in collective decisions irrespective of the numbers of shares which he owns. Each
member has voting rights commensurate with his shareholding. Each member may appoint a proxy to represent him at
meetings.

Art. 15. Collective decisions are only validly taken in so far as they are adopted by members owning more than half
the share capital. However, resolutions to alter the articles and particularly to liquidate the company may only be carried
by a majority of members owning three quarters of the company's share capital.

If the Company has only one member, his decisions are written down on a register held at the registered office of the
Company.

Art. 16. The company's year commences on the first of January and ends on the thirty-first of December.

Art. 17. Each year on the thirty-first of December, the books are closed and the managers prepare an inventory
including an indication of the value of the company's assets and liabilities.

Art. 18. Each member may inspect the above inventory and balance sheet at the company's registered office.

Art. 19. The receipts stated in the annual inventory, after deduction of general expenses and amortisation represent
the net profit.

Five per cent of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until this reserve amounts to
ten per cent of the share capital. The balance may be used freely by the members.

The balance of the net profits may be distributed to the member(s) commensurate to his/ their share holding in the
Company.
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The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers is authorized to decide and to distribute
interim dividends at any time, under the following conditions:

1. The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers will prepare an interim statement of accounts
which are the basis for the distribution of interim dividends;

2. This interim statement of accounts shows that sufficient funds are available for distribution, it being understood that
the amount to be distributed may not exceed realized profits as per the end of the last fiscal year, increased by carried
forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to a reserve
in accordance with the Law or these Articles.

Art. 20. At the time of the winding up of the company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
members or not, appointed by the members who will fix their powers and remuneration.

Art. 21. The members will refer to legal provisions on all matters for which no specific provision is made in the articles.
The undersigned notary states that the specific conditions of article 183 of company act law (Companies Act of 18.9.33)
are satisfied.

Transitory Disposition

The first financial year commences this day and ends on the thirty-first of December two thousand and fifteen.

Subscription and payment.

The 12.500 (twelve thousand five hundred) shares are subscribed by the sole shareholder as follows:

Intertrust (Luxembourg) S. à r.l..

prenamed: 12.500 (twelve thousand five hundred) shares

The shares thus subscribed have been paid up by a contribution in cash of EUR 12.500 (twelve thousand five hundred
euro), so that the amount of EUR 12.500 (twelve thousand five hundred euro) is at the disposal of the Company.

Estimate of costs.

The parties estimate the value of formation expenses at approximately 1,300.- Euro.

Decisions of the sole shareholder

The shareholder has taken the following decisions.

1) Is appointed as manager of the company for an undetermined period:

Intertrust Management (Luxembourg) S.à r.l., having its registered office at, 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg,
registered with the Luxembourg trade registry under number B 103.336.

2) The registered office is established at L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Esch-sur-Alzette, on the day named at the beginning of this
document.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the person appearing, he signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le six novembre.

Pardevant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette,

A comparu:

Intertrust (Luxembourg) S. à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois du Grand-
Duché de Luxembourg, ayant son siège social à L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert, enregistrée auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 103.123

ici représentée par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, salariée, demeurant professionnellement à Esch/
Alzette, en vertu d’une procuration donnée sous seing privé.

La prédite procuration restera annexée aux présentes.

Lequel comparant a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit les statuts d'une société à respon-
sabilité limitée qu'elle déclare constituer par les présentes:

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, ainsi
que par les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet l’acquisition, la gestion, la mise en valeur et l’aliénation de participations, de quelque
manière que ce soit, dans d’autres sociétés luxembourgeoises et étrangères. Elle peut aussi contracter des emprunts et
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accorder aux sociétés, dans lesquelles elle a une participation directe ou indirecte ou qui sont membres du même groupe,
toutes sortes d’aides, de prêts, d’avances et de garanties.

Elle peut créer des succursales au Luxembourg et à l’étranger. Par ailleurs, la société peut acquérir et aliéner toutes
autres valeurs mobilières par souscription, achat, échange, vente ou autrement. Elle peut également acquérir, mettre en
valeur et aliéner des brevets et licences, ainsi que des droits en dérivant ou les complétant.

De plus, la société a pour objet l’acquisition, la gestion, la mise en valeur et l’aliénation d’immeubles situés tant au
Luxembourg qu’à l’étranger.

D’une façon générale, la société peut faire toutes opérations commerciales, industrielles et financières, de nature
mobilière et immobilière, susceptibles de favoriser ou de compléter les objets ci-avant mentionnés.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société prend la dénomination de

«Luxembourg Investment Company 21 S.à r.l.», société à responsabilité limitée.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville.

Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une décision de l’assemblée
générale extraordinaire des associés.

L'adresse du siège sociale peut être déplacée à l’intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, du conseil de gérance.

Art. 6. Le capital social est fixé à EUR 12.500.- (douze mille cinq cents euros) représenté par 12.500 (douze mille cinq
cents) parts sociales d’une valeur nominale de EUR 1.- (un euro) chacune.

En plus du capital social, un compte de prime d’émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de la valeur nominale seront transférées. L’avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer
le remboursement en cas de rachat des parts sociales des actionnaires par la Société, pour compenser des pertes nettes
réalisées, pour effectuer des distributions aux actionnaires, ou pour être affecté à la réserve légale.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié dans les conditions prévues par l’article 199 de la loi
concernant les sociétés commerciales.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle au nombre des parts existantes de l’actif social
ainsi que des bénéfices.

Art. 9. Les cessions de parts sociales sont constatées par un acte authentique ou sous seing privé. Elles se font en
conformité avec les dispositions légales afférentes. Dans l’hypothèse où il n’y a qu’un seul associé les parts sociales
détenues par celui-ci sont librement transmissibles.

Dans l’hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d’entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l’application de ce qui est prescrit par l’article 189 de la Loi.

Art. 10. Le décès, l’interdiction, la faillite ou déconfiture de l’un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 11. Les créanciers, ayants droit ou héritiers ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des scellés
sur les biens et documents de la société.

Art. 12. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés par l’assemblée des associés.

A moins que l’assemblée des associés n'en dispose autrement, le ou les gérants ont vis-à-vis des tiers les pouvoirs les
plus étendus pour agir au nom de la société dans toutes les circonstances et pour faire ou autoriser les actes et opérations
relatifs à son objet.

La Société est engagée en toutes circonstances par la signature du gérant unique ou, lorsqu’ils sont plusieurs, par la
signature individuelle d’un des gérants, étant entendu que si l’assemblée générale des associés a désigné différentes classes
de Gérants (à savoir des Gérants de classe A et des Gérants de classe B) la Société ne sera valablement engagée que par
la signature conjointe d’un Gérant de classe A et d’un Gérant de classe B.

Un ou plusieurs gérants peuvent participer à une réunion des gérants par conférence téléphonique ou par des moyens
de communication similaires à partir du Luxembourg de telle sorte que plusieurs personnes pourront communiquer
simultanément. Cette participation sera réputée équivalente à une présence physique lors d’une réunion. Cette décision
pourra être documentée par un seul document ou par plusieurs documents séparés ayant le même contenu et signé(s)
par les gérants y ayant participé.

Tout gérant peut se faire représenter à toute réunion des gérants en désignant par écrit, par lettre ou par câble,
télégramme, télécopie ou e-mail un autre gérant comme son mandataire.

Une décision écrite signée par tous les gérants sera aussi valable et efficace que si elle avait été prise lors d’une réunion
du conseil dûment convoquée. Cette décision pourra être documentée par un seul document ou par plusieurs documents
séparés ayant le même contenu et signé(s) par tous les membres du conseil de gérance.
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Art. 13. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l’exécution de leur mandat.

Art. 14. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire vala-
blement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 15. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social. Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ou
la liquidation de la société ne pourront être prises qu'à la majorité des associés représentant les trois quarts du capital
social.

Si la société ne compte qu'un seul associé, ses décisions sont inscrites sur un registre tenu au siège social de la société.

Art. 16. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Art. 17. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l’indication des valeurs actives et passives de la société.

Art. 18. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l’inventaire et du bilan.

Art. 19. Les produits de la société constatés dans l’inventaire annuel, déduction faite des frais généraux et amortisse-
ments et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que celui-
ci ait atteint dix pour cent (10%) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l’assemblée des associés.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance est autorisé à décider et à distribuer des dividendes
intérimaires, à tout moment, sous les conditions suivantes:

1. Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance préparera une situation intérimaire des comptes
de la Société qui constituera la base pour la distribution des dividendes intérimaires;

2. Ces comptes intérimaires devront montrer des fonds disponibles suffisants afin de permettre une distribution, étant
entendu que le montant à distribuer ne peut pas excéder les bénéfices réalisés à la clôture de l’exercice fiscal précédent,
augmenté du bénéfice reporté et réserves distribuables et diminué des pertes reportées et montants alloués à la réserve
légale, en conformité avec la Loi ou les présents statuts.

Art. 20. Lors de la dissolution de la société la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et émoluments.

Art. 21. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales. Le
notaire soussigné constate que les conditions prévues par l’article 183 de la loi du 18 septembre 1933 sont remplies.

Disposition transitoire.

Le premier exercice commence le jour de la constitution et finit le trente et un décembre deux mille quinze.

Souscription et libération.

Les 12.500 (douze mille cinq cents) parts sont souscrites par l’associé unique comme suit:

Intertrust (Luxembourg) S.à r.l., prédésignée: 12.500 (douze mille cinq cents) parts sociales

Les parts ainsi souscrites ont été entièrement libérées par un apport en espèces de EUR 12.500.- (douze mille cinq
cents euros), de sorte que le montant de EUR 12.500.- (douze mille cinq cents euros) est à la disposition de la Société.

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
à raison de sa constitution est évalué approximativement à la somme de 1.300 Euros.

Décisions de l’associé unique

Ensuite l’associé unique a pris les décisions suivantes:

1) Est nommé gérant pour une durée indéterminée:

Intertrust Management (Luxembourg) S. à r.l., ayant son siège social à 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg,
enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 103.336.

2) Le siège social de la société est fixé à L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête.
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Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, constate par le présent acte qu’à la requête de la partie compa-
rante, le présent acte est rédigé en anglais suivi d’une version française; à la requête de la même partie comparante et en
cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, celle-ci a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 13 novembre 2014. Relation: EAC/2014/15349. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2014190379/261.
(140212070) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.

Holnest Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 191.506.

Projet commun d'une fusion transfrontalière envisagée

entre
Holnest Investments S.à r.l.
(B191506)
et
Holnest Investments Limited

Rapport explicatif des administrateurs

1. Définitions.
1.1 Les définitions suivantes s'appliquent dans l'intégralité du présent document, sauf si le contexte exige une définition

différente:
Société Acquérante Holnest Investments S.à r.l., le Cessionnaire.
Assemblée générale de la Société

Acquérante
Les décisions de l'Associé unique de la Société Acquérante approuvant la Fusion.

Associé unique de la Société Ac-
quérante

Le détenteur de toutes les actions du capital social de la Société Acquérante, à savoir
M.Minas Kyriakou.

Holnest Holnest Investments Limited, le Cédant.
Assemblée générale de
Holnest

L'assemblée des actionnaires de Holnest approuvant la Fusion par une résolution
spéciale.

Actionnaire de Holnest Le détenteur de l'unique action du capital de Holnest, à savoir M.Minas Kyriakou.
Notaire luxembourgeois Maître Loesch, notaire résidant à Mondorf-les-Bains, Grand- Duché de Luxembourg.
Loi luxembourgeoise Section XIV de la Loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que mo-

difiée
Directive Directive 2005/56/CE, telle que modifiée par la Directive 2009/109/CE
Date d'Effet La date à laquelle les conséquences de la Fusion, telles que fixées dans l'Article 272,

l'Article 273 et l'Article 273 ter de la Loi luxembourgeoise et la disposition 19 (1)
des Règlements irlandais, deviendront effectives, et qui sera probablement la date de
publication du procès-verbal de l'assemblée générale de la Société Acquérante sta-
tuant sur la fusion.

Règlements irlandais Les Règlements 2008 des Communautés européennes sur les fusions transfrontaliè-
res, tels que modifiés par les Règlements 2011 et 2013 des Communautés euro-
péennes sur les fusions et scissions d'entreprises (amendement).

Fusion La fusion transfrontalière envisagée entre Holnest Investments S.à r.l. et Holnest en
vertu des dispositions pertinentes de la Loi luxembourgeoise et des Règlements ir-
landais, conformément à laquelle Holnest, en tant que Cédant, cède ses actifs et
passifs à Holnest Investments S.à r.l., en tant que Cessionnaire, et Holnest est dis-
soute sans liquidation.

Cessionnaire Une société à laquelle les actifs et passifs d'un Cédant sont cédés par voie d'une fusion
transfrontalière.

Cédant Une société dont les actifs et passifs sont cédés par voie d'une fusion transfrontalière.
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€ ou euros La devise légale du Luxembourg et de l'Irlande.

1.2 Tout terme défini dans la Loi luxembourgeoise ou les Règlements irlandais aura la même signification dans les
présentes.

2. Introduction.
2.1 Il a été proposé par le conseil de gérance de la Société Acquérante et le conseil d'administration de Holnest

d'effectuer une fusion transfrontalière entre la Société Acquérante et Holnest, conformément à la Loi luxembourgeoise
et aux Règlements irlandais, qui transposent la Directive au Luxembourg et en Irlande, respectivement. De plus amples
détails sur les modalités de la Fusion figurent au paragraphe 3 ci-dessous. De plus amples détails sur la Société Acquérante
et Holnest figurent aux paragraphes 4 et 5 ci-dessous, respectivement.

2.2 Le présent document inclut le projet commun de la Fusion, qui a été élaboré par le conseil de gérance de la Société
Acquérante et le conseil d'administration de Holnest et adopté par le conseil d'administration de la Société Acquérante
le 5 décembre 2014 et par le conseil d'administration de Holnest le 5 décembre 2014, aux fins de l'Article 265 de la Loi
luxembourgeoise et de la disposition 5 des Règlements irlandais, ainsi que le rapport explicatif des administrateurs aux
fins de la disposition 6 des Règlements irlandais.

3. La fusion.
3.1 Détails de la Fusion

Il est prévu que la Fusion soit une fusion par acquisition, de sorte que, sous réserve que les Conditions énumérées
dans la Clause 3.6 ci-dessous soient remplies, Holnest, en tant que Cédant, cède l'intégralité de ses actifs et passifs à la
Société Acquérante, en tant que Cessionnaire, et qu'Holnest soit dissoute sans liquidation.

3.2 Contrepartie

(a) M. Minas Kyriakou est l'unique associé de Holnest et de la Société Acquérante. M. Minas Kyriakou n'a pas de droits
ou restrictions particuliers attachés à son action unique dans le capital de Holnest ni à ses parts sociales dans la Société
Acquérante et aucune mesure concernant de tels droits ou restrictions particuliers n'a été proposée. Holnest n'a pas
émis de titres autres que l'action unique détenue par M. Minas Kyriakou.

(b) La contrepartie proposée pour la Fusion sera décrite dans la sous-clause 3.2(c) ci-dessous.

(c) En conséquence du transfert de plein droit de tous les actifs et passifs de Holnest à la Société Acquérante, la Société
Acquérante émettra à l'actionnaire existant à ce jour de Holnest deux nouvelles parts sociales de la Société Acquérante
avec une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune, représentant un capital social de deux euros (EUR 2) (le «Rapport
d'Echange»). Aucun paiement en espèce ne sera fait à l'occasion de cette fusion transfrontalière.

En conséquence de cette opération à la Date d'Effet:

- La Société Acquérante augmentera son capital d'un montant de deux euros (EUR 2) par l'émission de deux nouvelles
actions d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune; le solde restant des actifs et passifs de Holnest sera affecté à
la prime dans la Société Acquérante;

- La Société Acquérante émettra au profit de l'actionnaire de Holnest, M. Minas Kyriakou, les nouvelles actions émises
conformément au Rapport d'Echange; et

- La Société Acquérante modifiera l'article 5.1 de ses statuts pour refléter la modification de son capital social.

(d) Il n'y a pas de conditions spécifiques concernant l'attribution des parts sociales dans la Société Acquérante.

(e) Les associés de la Société Acquérante auront le droit de participer aux bénéfices à partir du 1 er janvier 2015.

3.3 Motifs économiques du Projet commun de Fusion

(a) La Fusion

(i) La Société Acquérante propose d'obtenir par le biais de la Fusion les activités, y compris l'intégralité des actifs et
passifs, de Holnest (les «Activités») en vertu de la Fusion; et

(ii) L'objet de la Fusion est de céder les Activités à la Société Acquérante pour que celle-ci puisse gérer les Activités
comme successeur de Holnest. A cet égard, la Société Acquérante deviendra le propriétaire des actifs de Holnest et
assumera ses passifs.

(b) Motifs économiques de la Fusion

D'un point de vue économique, la fusion est effectuée en premier lieu parce qu'Holnest n'a plus de liens commerciaux
avec l'Irlande, étant donné que le centre de gestion principal de Holnest se situe hors d'Irlande. A la suite de la fusion,
les activités actuellement menées par Holnest seront menées par la Société Acquérante.

3.4 Fondements juridiques du Projet commun de Fusion

(a) Ce document a été élaboré en conformité avec les Règlements irlandais et la Loi luxembourgeoise. Les Règlements
irlandais et la Loi luxembourgeoise transposent la Directive. La Directive simplifie les fusions de sociétés constituées dans
différents Etats associés de l'Union européenne ou de l'Espace économique européen.

(b) En vertu des Règlements irlandais et de la Loi luxembourgeoise, Holnest et la Société Acquérante doivent remplir
certaines conditions avant que la Fusion puisse avoir lieu. Ces conditions exigent qu'Holnest et la Société Acquérante
élaborent et adoptent ce projet commun de fusion.
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(c) En Irlande, Holnest est tenue de

(i) soit:

A. fournir le projet commun et un rapport explicatif des administrateurs, conjointement avec une note sous la forme
du Formulaire CBM1, au préposé du Registre des sociétés et permettre à l'Actionnaire de Holnest et à ses employés (le
cas échéant) d'inspecter gratuitement ces documents au siège de Holnest au cours des heures de travail pendant une
période d'au moins un mois avant la date de l'Assemblée générale de Holnest (sous réserve des restrictions raisonnables
qu'Holnest peut imposer); ou

B. publier gratuitement sur son site Internet le projet commun et un rapport explicatif des administrateurs pour une
période ininterrompue d'au moins 2 mois, débutant au moins un mois avant la date de l'Assemblée générale de Holnest
et se terminant au moins un mois après cette date; et

(ii) publier dans deux journaux nationaux et la Companies Registration Office Gazette l'avis de publication de ces
documents sur son site Internet ou de dépôt de ces documents auprès du préposé du Registre des sociétés.

(d) Au Luxembourg, la Société Acquérante est tenue de

(i) publier au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations le projet commun de fusion pendant au moins un mois
avant que l'Assemblée générale de la Société Acquérante puisse approuver la fusion; et

(ii) soit:

A. mettre tous les documents énumérés à l'Article 267 (1) de la Loi luxembourgeoise à disposition de l'Associé unique
de la Société Acquérante à son siège au moins un mois avant l'Assemblée générale de la Société Acquérante, à savoir les
documents suivants:

1. le projet commun de fusion;

2. les comptes annuels ainsi que les rapports de gestion des trois derniers exercices des sociétés qui fusionnent;

3. le cas échéant, un état comptable arrêté à une date qui ne doit pas être antérieure au premier jour du troisième
mois précédant la date du projet commun de fusion, si les derniers comptes annuels se rapportent à un exercice dont la
fin est antérieure de plus de six mois à cette date;

4. le cas échéant, les rapports des organes d'administration ou de direction des sociétés qui fusionnent mentionnés à
l'Article 265;

5. le cas échéant, les rapports mentionnés à l'Article 266; ou

B. conformément à l'Article 267(4) de la Loi luxembourgeoise, une société est exempte de l'obligation de mettre à
disposition les documents mentionnés à l'Article 267(1) à son siège si, pendant une période ininterrompue commençant
au moins un mois avant la date fixée pour l'assemblée générale qui doit décider du projet commun de fusion et se terminant
au plus tôt à la fin de cette assemblée, elle les met à disposition sur son site Internet.

Si un associé a consenti à l'usage par la société de moyens électroniques pour transmettre les informations, ces copies
peuvent être fournies par courrier électronique, sauf si le site Internet donne la possibilité de télécharger et d'imprimer
les documents mentionnés à l'Article 267(1). Cependant, dans ce cas, la société mettra ces documents à disposition à
son siège pour consultation par les associés.

(e) La proposition d'effectuer la Fusion sera soumise aux actionnaires de Holnest et de la Société Acquérante res-
pectivement pour approbation, tel que prévu dans la clause 3.5 ci-dessous.

(f) Une fois qu'Holnest a satisfait aux conditions qui lui sont applicables, elle doit demander à la Haute Cour d'Irlande
un certificat préalable à la fusion confirmant le respect de ces conditions; et

(g) Une fois que la Société Acquérante a satisfait aux conditions qui lui sont applicables, elle doit demander à un notaire
luxembourgeois un certificat préalable à la fusion confirmant le respect de ces conditions, conformément à l'Article 271
(2) de la Loi luxembourgeoise. La Fusion prendra effet vis-à-vis des tiers à la date de publication au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, conformément à l'Article 272, l'Article 273 et l'Article 273 ter de la Loi luxembourgeoise,
du procès-verbal de l'Assemblée générale de la Société Acquérante mentionnée au paragraphe 3.5(b) ci-dessous. Les
effets de la Fusion sont décrits plus en détail ci-dessous. La conséquence principale est qu'en vertu des Règlements irlandais
et de la Loi luxembourgeoise, l'intégralité des actifs et passifs de Holnest seront cédés à et assumés par la Société Ac-
quérante et celle-ci gérera les Activités comme successeur de Holnest.

3.5 Approbation des associés

(a) La Fusion est soumise à la condition, entre autres, d'obtenir l'accord de l'Associé unique de la Société Acquérante
et de l'Actionnaire de Holnest lors de l'Assemblée générale de la Société Acquérante et de l'Assemblée générale de
Holnest respectivement.

(b) Pour la Société Acquérante, la résolution d'approuver la Fusion devra être approuvée par l'Associé unique de la
Société Acquérante; et

(c) Lors de l'Assemblée générale de Holnest, une résolution spéciale pour approuver la Fusion sera proposée. Pour
que la résolution spéciale soit approuvée, le vote exprimé par l'Actionnaire de Holnest à l'Assemblée générale de Holnest
doit être en faveur de la Fusion.

3.6 Conditions
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L'exécution de la Fusion est soumise à la condition du respect des exigences suivantes mentionnées dans la Loi lu-
xembourgeoise et les Règlements irlandais:

(i) Tous les documents prévus par l'Article 267 (1) de la Loi luxembourgeoise doivent rester accessibles pour con-
sultation par l'Associé unique de la Société Acquérante au siège ou sur le site Internet de la Société Acquérante au moins
un mois avant l'étape (vi) ci-dessous;

(ii) Les dispositions 8 et 9 des Règlements irlandais décrites dans la clause 3.4(c) doivent être respectées;

(iii) L'Actionnaire de Holnest doit approuver la Fusion à l'Assemblée générale de Holnest, tel que décrit plus en détail
au paragraphe 3.5 ci-dessus;

(iv) Conformément à l'Article 13 des Règlements irlandais, un certificat préalable à la fusion doit être émis par la Haute
Cour d'Irlande, confirmant qu'Holnest a dûment rempli les exigences préalables à la fusion;

(v) Conformément à l'Article 271(2) de la Loi luxembourgeoise, un certificat préalable à la fusion doit être émis par
un notaire luxembourgeois, confirmant que la Société Acquérante a dûment rempli les exigences et formalités préalables
à la fusion;

(vi) L'Associé unique de la Société Acquérante doit approuver la Fusion à l'Assemblée générale de la Société Acqué-
rante, tel que décrit plus en détail au paragraphe 3.5 ci-dessus;

(vii) Conformément à l'Article 271 (2) de la Loi luxembourgeoise, un certificat de fusion doit être émis par un notaire
luxembourgeois concernant l'existence et la légalité du projet de fusion et le respect de toutes les formalités incombant
à la Société Acquérante en vertu de la Loi luxembourgeoise; et

(viii) Conformément à l'Article 13 de la Directive, un certificat doit être émis par le Registre de commerce et des
sociétés du Luxembourg confirmant que la Fusion est valable au Luxembourg.

3.7 Date d'Effet

La Fusion prendra effet et deviendra exécutoire aux fins juridiques à partir de la date de publication du procès-verbal
de l'assemblée générale de la Société Acquérante qui approuve la fusion. Toutefois, aux fins comptables, la Date d'Effet
de la Fusion sera le 1 er janvier 2015.

3.8 Conséquences de la Fusion/Date d'Effet

(a) Les conséquences suivantes de la Fusion, telles que mentionnées à l'Article 274 de la Loi luxembourgeoise et à la
disposition 19 (1) des Règlements irlandais, prendront effet:

(i) L'intégralité des actifs et passifs de Holnest sera cédée à la Société Acquérante;

(ii) M.Minas Kyriakou deviendra associé de la Société Acquérante;

(iii) Holnest sera dissoute sans liquidation;

(iv) Les actions de Holnest détenues par M. Minas Kyriakou seront annulées;

(v) Toutes les actions en justice en cours initiées par ou contre Holnest se poursuivront, la Société Acquérante se
substituant à Holnest comme partie;

(vi) Nonobstant toute disposition contraire dans le contrat, l'accord ou l'instrument, chaque contrat, accord ou ins-
trument auquel Holnest est partie sera interprété et applicable comme si:

- La Société Acquérante avait été partie au lieu de Holnest;

- Toute référence (quelle que soit sa formulation et qu'elle soit explicite ou implicite) à Holnest y était substituée par
une référence à la Société Acquérante; et

- Toute référence (quelle que soit sa formulation et qu'elle soit explicite ou implicite) aux administrateurs, agents ou
représentants de Holnest, ou l'un d'entre eux, était respectivement une référence aux gérants, agents ou représentants
de la Société Acquérante ou au gérant, agent ou représentant de la Société Acquérante que la Société Acquérante nomme
à cette fin ou, à défaut de nomination, au gérant, agent ou représentant de la Société Acquérante qui correspond le mieux
au premier gérant, agent ou représentant mentionné.

(vii) Chaque contrat, accord ou instrument auquel Holnest est partie devient un contrat, accord ou instrument entre
la Société Acquérante et la contrepartie avec les mêmes droits et les mêmes obligations, responsabilités et accessoires
(y compris les droits de compensation) qui auraient été applicables si ce contrat, accord ou instrument était resté en
vigueur entre Holnest et la contrepartie, et toute somme due et payable par ou à Holnest en vertu d'un tel contrat,
accord ou instrument deviendra due et payable par ou à la Société Acquérante au lieu de Holnest; et

(viii) Une offre ou une invitation à entrer en pourparlers faite à ou par Holnest avant la Date d'Effet sera interprétée
et aura effet comme une offre ou une invitation à entrer en pourparlers faite à ou par la Société Acquérante.

(b) La Société Acquérante respectera les obligations en matière d'enregistrement et toutes autres formalités spéciales
exigées par la Loi luxembourgeoise et les Règlements irlandais pour que la cession des actifs et passifs de Holnest soit
valide vis-à-vis des tiers.

3.9 Actifs et passifs de Holnest à céder

(a) Ce projet commun de fusion transfrontalière a été élaboré sur la base des états financiers de la Société Acquérante
datés du 30 novembre 2014 et de Holnest datés du 30 novembre 2014, qui sont présentés à l'Annexe 2 de ce document
et ont été préparés conformément aux principes et pratiques comptables généralement acceptés en Irlande;
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(b) Avec effet au 1 er janvier 2015, toutes les transactions de Holnest seront considérées avoir été effectuées pour le
compte de la Société Acquérante aux fins comptables (la «Date d'Effet comptable»). Tous les actifs et passifs de Holnest
à la Date d'Effet comptable seront cédés à la Société Acquérante en vertu de la Fusion et enregistrés dans les comptes
de la Société Acquérante avec effet à la Date d'Effet comptable. Ces actifs et passifs seront cédés sur le fondement de
leur valeur comptable à la Date d'Effet comptable; et

(c) En ce qui concerne les passifs de Holnest qui sont cédés à la Société Acquérante en vertu de la Fusion, la Société
Acquérante aura droit à toutes les défenses, prétentions, contre-prétentions et droits de compensation qui auraient été
à sa disposition en l'absence de la Fusion.

3.10 Employés
(a) La Société Acquérante n'a pas d'employés.
(b) Holnest n'a pas d'employés.
(c) La Fusion n'impliquera pas de participation d'employés et, par conséquent, l'Article 16 de la Directive et l'Article

261(4) de la Loi luxembourgeoise ne sont pas applicables à la Fusion.
(d) En ce qui concerne la disposition 23 des Règlements irlandais, Holnest n'est pas une société succédante. Par

conséquent, la Partie 3 des Règlements irlandais, qui concerne la participation des employés dans les sociétés succédantes,
ne sera pas applicable à la Fusion.

3.11 Expert indépendant
Conformément à l'Article 266 (5) de la Loi luxembourgeoise et à la disposition 7 des Règlements irlandais, le rapport

d'un expert indépendant n'est pas nécessaire dans le cadre de la Fusion, puisque chaque associé de chaque société qui
fusionne (à savoir Holnest et la Société Acquérante) a convenu qu'un tel rapport n'était pas nécessaire. En conséquence,
aucune somme ou rémunération n'a été ou ne sera payée à un tel expert indépendant.

3.12 Rémunération des administrateurs, experts, auditeurs
Aucune somme ou rémunération ni aucun autre avantage spécial n'a été ou ne sera payé, effectué ou attribué à un

administrateur, expert ou auditeur de la Société Acquérante ou de Holnest ou à un associé de l'organe d'administration,
de gestion, de surveillance ou de contrôle de la Société Acquérante ou de Holnest, dans chaque cas, en conséquence de
la Fusion.

4. Informations sur la société acquérante.
4.1 Forme et siège
La Société Acquérante est une société à responsabilité limitée de droit privé, constituée en vertu du droit luxem-

bourgeois, ayant son siège au 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, et enregistrée
sous le numéro B 191506 au Registre de commerce et des sociétés du Luxembourg.

4.2 Capital social
A la date du présent document, le capital social de la Société Acquérante s'élève à 12.500,00 €, divisé en 12.500 actions,

entièrement libérées, avec une valeur nominale de 1,00 € par action. Le capital social de la Société Acquérante sera
modifié en relation avec la Fusion par l'émission et l'attribution de 1 action additionnelle dans la Société Acquérante à M.
Minas Kyriakou, créditée comme étant entièrement libérée, avec une valeur nominale de 1 € par action.

4.3 Documents constitutifs de la Société Acquérante
Les documents constitutifs de la Société Acquérante à la date du présent document, qui s'appliqueront à la Date d'Effet,

sont contenus à l'Annexe 1 de ce document.

5. Informations sur Holnest.
5.1 Forme et siège
Holnest est une société par actions de droit privé, régie par le droit irlandais, ayant son siège à One Spencer Dock,

North Wall Quay, Dublin 1 et son établissement commercial principal au 11 Florinis St., Building City Forum P.C. 1065,
Nicosie Chypre, enregistrée sous le numéro 292258 au registre des sociétés d'Irlande.

5.2 Capital social
A la date du présent document:
(a) Le capital social autorisé de Holnest s'élève à 1.270.000 €; et
(b) Le capital social émis par Holnest comprend une (1) action ordinaire de 1,27 €.

6. Implications et effets de la fusion pour les associés, les créanciers et les employés de Holnest et de la société
acquérante.

6.1 Associés
Au moment où la Fusion prendra effet, M. Minas Kyriakou sera l'actionnaire unique de Holnest. Une fois que la Fusion

sera effective, Holnest sera dissoute sans liquidation et M. Minas Kyriakou cessera d'être actionnaire de Holnest en vertu
des Règlements irlandais. A la suite de la Fusion, M. Minas Kyriakou sera propriétaire de l'intégralité du capital social émis
par la Société Acquérante.

6.2 Créanciers
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(a) De l'avis des administrateurs de Holnest et de la Société Acquérante, la Fusion ne sera nullement préjudiciable à
la sécurité et aux attentes de bénéfice raisonnables des créanciers de Holnest ou de la Société Acquérante, étant donné
que les actifs de Holnest qui seront cédés à la Société Acquérante en vertu de la Fusion sont largement supérieurs au
montant total dû aux créanciers.

(b) En vertu de la disposition 15 des Règlements irlandais, les créanciers ont le droit d'être entendus par la Haute Cour
d'Irlande en relation avec la confirmation préalable à la fusion mentionnée dans la clause 3.4(f).

(c) Conformément à l'Article 268 de la Loi luxembourgeoise, les créanciers des sociétés qui fusionnent, dont les
prétentions sont antérieures à la date de publication de la décision des actionnaires arrêtant la fusion, peuvent, nonobstant
tout accord contraire, s'adresser, dans un délai de deux mois à compter de la publication, au tribunal compétent pour
obtenir une sûreté adéquate pour les créances échues et non échues, dans les cas où la fusion rend cette protection
nécessaire.

(d) Conformément à l'Article 262 (2) c) de la Loi luxembourgeoise, les créanciers de Holnest peuvent obtenir des
informations sur les arrangements pris pour l'exercice de leurs droits:

- au Luxembourg, à l'adresse suivante: 15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg;

- en Irlande, à l'adresse suivante: One Spencer Dock, North Wall Quay, Dublin 1, Irlande.

6.3 Employés

Comme il a été mentionné au paragraphe 3.9 ci-dessus, la Société Acquérante et Holnest n'ont pas d'employés. Par
conséquent, aucun employé ne sera transféré de Holnest à la Société Acquérante en conséquence de la Fusion. La Fusion
n'impliquera pas de participation d'employés et, par conséquent, l'Article 16 de la Directive ne sera pas applicable à la
Fusion.

6.6 Evaluation

Les actifs et passifs cédés par Holnest à la Société Acquérante en vertu de la fusion seront évalués à leur valeur
comptable dans les comptes annuels de la Société Acquérante.

Annexe 1.
Documents constitutifs de la société acquérante

Common draft terms of a proposed cross-border merger

of

Holnest Investments S.à r.l

(B191506)

and

Holnest Investments Limited

Directors' explanatory report

1. Definitions.

1.1 The following definitions apply throughout this document unless the context requires otherwise:
Acquiring Co Holnest Investments S.à r.l, the Transferee.
Acquiring Co General Meeting The decisions of the sole shareholder of the Acquiring Co approving the Merger.
Acquiring Co Sole Shareholder The registered holder of all the shares in the share capital of Acquiring Co being Mr

Minas Kyriakou.
Directive Directive 2005/56/EC as amended by Directive 2009/109/EC.
Effective Date The date on which the consequences of the Merger as set out in Article 272, Article

273 and Article 273 ter of the Luxembourg Law and regulation 19 (1) of the Irish
Regulations are to have effect, which is expected to be as from the date of the pub-
lication of the minutes of the general meeting of the Acquiring Co which decides on
the Merger.

€ or Euros The lawful currency of Luxembourg and of Ireland.
Holnest Holnest Investments Limited, the Transferor.
Holnest General Meeting The meeting of the sole shareholder of Holnest approving the Merger by way of

special resolution.
Holnest Shareholder The registered holder of the sole share in the capital of Holnest, being Mr Minas

Kyriakou.
Irish Regulations The European Communities (Cross-Border Mergers) Regulations 2008 as amended

by the European Communities (Mergers and Divisions of Companies) (Amendment)
Regulations 2011 and 2013.

Luxembourg Notary Maître Loesch, notary residing at Mondorf-les-Bains, Grand- Duchy of Luxembourg.
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Luxembourg Law Section XIV of the Luxembourg Law of 10 th August 1915 on Commercial Compa-
nies, as amended

Merger The proposed cross-border merger between Acquiring Co and Holnest, under the
relevant provisions of the Luxembourg Law and the Irish Regulations, pursuant to
which Holnest, as the Transferor, transfers its assets and liabilities to Acquiring Co,
as the Transferee, and Holnest is dissolved without going into liquidation.

Transferee A company to which assets and liabilities of a Transferor are to be transferred by
way of a cross-border merger.

Transferor A company whose assets and liabilities are to be transferred by way of a cross-border
merger.

1.2 Any terms that are defined in the Luxembourg Law or the Irish Regulations shall have the same meaning when
used herein.

2. Introduction.
2.1 It has been proposed by the board of managers of Acquiring Co and the board of directors of Holnest that a cross-

border merger of Acquiring Co and Holnest be effected pursuant to the Luxembourg Law and the Irish Regulations which
implement the Directive in Luxembourg and Ireland, respectively. Further details of the terms of the Merger are set out
in paragraph 3 below. Further details regarding Acquiring Co and Holnest are set out in paragraphs 4 and 5 below,
respectively.

2.2 This document comprises the common draft terms of the Merger which have been drawn up by the board of
managers of Acquiring Co and the board of directors of Holnest and adopted by the board of managers of Acquiring Co
on 5 December 2014, and by the board of directors of Holnest on 5 December 2014, for the purposes of Article 265 of
the Luxembourg Law and regulation 5 of the Irish Regulations and the directors' explanatory report for the purposes of
regulation 6 of the Irish Regulations.

3. The Merger.
3.1 Details of the Merger
The Merger is intended to be a merger by acquisition such that, subject to the satisfaction of the Conditions, as set

out at Clause 3.6 below, Holnest, as the Transferor, will transfer all its assets and liabilities to Acquiring Co, as the
Transferee, and Holnest will be dissolved without going into liquidation.

3.2 Consideration
(a) Mr Minas Kyriakou is the sole member of Holnest and of the Acquiring Co. Mr Minas Kyriakou has no special rights

or restrictions attaching to his sole share in the capital of Holnest and Acquiring Co. No measures are proposed con-
cerning any such special rights or restrictions. There are no securities in issue in Holnest other than the sole share which
is held by Mr Minas Kyriakou.

(b) The proposed consideration for the Merger will be as set out in sub-clause 3.2(c) below.
(c) As a consequence of the transfer by the operation of law of all the assets and liabilities of Holnest by way of merger

to Acquiring Co, Acquiring Co will issue to the holder of shares of Holnest existing on that day two new shares of
Acquiring Co having a nominal amount of one euro (EUR 1) each, representing an additional share capital of two euros
(EUR 2) (the “Share Exchange Ratio”). No cash payments will be performed on the occasion of this cross-border merger.

As a consequence of this operation on the Effective Date:
- Acquiring Co shall increase its share capital by an amount of two euros (EUR 2) by the issuance of two new shares

having a nominal amount of one euro each (EUR 1); the remaining balance of the assets and liabilities of Holnest shall be
booked as premium in Acquiring Co;

- Acquiring Co shall allocate to the shareholder of Holnest, Mr Minas Kyriakou, the newly issued shares in accordance
with the applicable Share Exchange Ratio; and

- Acquiring Co shall amend article 5.1 of its articles of association to reflect the change of its issued share capital.
(d) There are no specific terms relating to the allotment of shares in Acquiring Co.
(e) The shareholder of Acquiring Co will be entitled to participate in profits from 1 January 2015.
3.3 Economic grounds for the Common Draft Terms of Merger
(a) The Merger
(i) Acquiring Co proposes to obtain through the Merger, the business, including all assets and liabilities, of Holnest

(the “Business”) pursuant to the Merger; and
(ii) The purpose of the Merger is to transfer the Business to Acquiring Co so that Acquiring Co will continue to conduct

the Business as successor to Holnest. In this regard, Acquiring Co will become the owner of Holnest's assets and will
assume its liabilities.

(b) Economic reasons for the Merger
From an economic point of view the merger is primarily carried out as Holnest no longer has any business links with

Ireland, as the place of effective management of Holnest is outside of Ireland and none of Holnest's assets and activities
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are based in or has any link with Ireland. Following the merger, the activities currently carried out by Holnest will be
carried out by Acquiring Co.

3.4 Legal grounds for the Common Draft Terms of Merger
(a) This document has been drawn up in accordance with the Irish Regulations and the Luxembourg Law. The Irish

Regulations implement the Directive and the Luxembourg Law implements the Directive. The Directive facilitates mergers
of companies incorporated in different European Union or European Economic Area member states.

(b) Under the Irish Regulations and the Luxembourg Law, Holnest and Acquiring Co must meet certain conditions
before the Merger can occur.

These conditions require that Holnest and Acquiring Co draw up and adopt these common draft terms of merger.
(c) In Ireland, Holnest is obliged to
(i) either:
A. deliver the common draft terms and a directors' explanatory report, together with a notice in the form of Form

CBM1, to the Registrar of Companies and in addition permit the Holnest Shareholder and its employees (if any), free of
charge, to inspect these documents at the registered offices of Holnest during business hours for a period of at least one
month before the date of the Holnest General Meeting (subject to reasonable restrictions that Holnest may impose); or

B. publish, free of charge on its website the common draft terms and a directors' explanatory report for a continuous
period of at least 2 months, commencing at least one month before the date of the Holnest General Meeting and ending
at least one month after that date; and

(ii) publish in two national newspapers and the Companies Registration Office Gazette notice of the publication of
these documents on its website or the delivery of these documents to the Registrar of Companies.

(d) In Luxembourg, Acquiring Co is obliged to
(i) publish in the Mémorial C Registre des Sociétés et Associations the common draft terms of the merger for at least

one month before the Acquiring Co General Meeting can approve the merger; and
(ii) either:
A. make all documents listed under Article 267 (1) of the Luxembourg Law available to the Acquiring Co's Sole

Shareholder at its registered office at least one month before the Acquiring Co General Meeting, such list being composed
as follows:

1. the common draft terms of merger;
2. the annual accounts and the management reports of the merging companies for the last three financial years;
3. where applicable, an accounting statement drawn up as at a date which must not be earlier than the first day of the

third month preceding the date of the common draft terms of the merger, if the last annual accounts relate to a financial
year which ended more than six months before that date;

4. where applicable, the reports of the administrative or management bodies of the merging companies referred to in
Article 265 of the Luxembourg Law;

5. where applicable, the reports referred to in Article 266 of the Luxembourg Law; or
B. according to Article 267(4) of the Luxembourg Law, a company shall be exempt from the requirement to make the

documents referred to in Article 267(1) available at its registered office if, for a continuous period beginning at least one
month before the day fixed for the general meeting which is to decide on the draft common terms of merger and ending
not earlier than the conclusion of that meeting, it makes them available on its website.

Where a member has consented to the use by Acquiring Co of electronic means for conveying information, such
copies may be provided by electronic mail unless the website give the possibility of downloading and printing the docu-
ments referred to in Article 267(1). However, in that case the company shall make those documents available at its
registered office for consultation by the members.

(e) The proposal to effect the Merger will be put to the shareholders of Holnest and Acquiring Co respectively for
approval as set out in clause 3.5 below.

(f) Once Holnest has complied with the conditions applicable to it, it must apply to the High Court of Ireland for a
pre-merger certificate confirming compliance with these conditions.

(g) Once Acquiring Co has complied with the conditions applicable to it, it must apply to a Luxembourg Notary for a
pre-merger certificate confirming compliance with these conditions, according to Article 271(2) of the Luxembourg Law.
The Merger shall take effect with regard to third parties on the date of publication in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations, in accordance with Article 272, Article 273 and Article 273 ter of the Luxembourg Law, of the minutes
of the Acquiring Co General Meeting referred to at paragraph 3.5(b) below. The effect of the Merger is set out in more
detail below. The principal effect is that, under the Irish Regulations and the Luxembourg Law, all assets and liabilities of
Holnest will be transferred to and assumed by Acquiring Co and Acquiring Co will carry on the Business as successor to
Holnest.

3.5 Shareholder approval
(a) The Merger is conditional upon, amongst other things, obtaining the approval of the Acquiring Co Sole Shareholder

and the Holnest Shareholder at the Acquiring Co General Meeting and the Holnest General Meeting respectively.
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(b) For Acquiring Co, the resolution to approve the Merger will have to be approved by the Acquiring Co Sole
Shareholder.

(c) At the Holnest General Meeting, a special resolution to approve the Merger will be proposed. To pass the special
resolution, the vote cast by the Holnest Shareholder at the Holnest General Meeting must be in favour of the Merger.

3.6 Conditions

Completion of the Merger is conditional upon satisfaction of the following requirements specified in the Luxembourg
Law and the Irish Regulations:

(i) All documents provided under Article 267 (1) of the Luxembourg Law shall remain available for review by the
Acquiring Co Sole Shareholder at the registered office or on the website of Acquiring Co at least one month before step
(vi) below;

(ii) The provisions of Regulations 8 and 9 of the Irish Regulations as described at clause 3.4(c) must be complied with;

(iii) The Holnest Shareholder approving the Merger at the Holnest General Meeting, as described in more detail in
paragraph 3.5 above;

(iv) Pursuant to Article 13 of the Irish Regulations, a pre-merger certificate having been issued by the High Court of
Ireland confirming that Holnest has completed properly the pre-merger requirements;

(v) Pursuant to Article 271(2) of the Luxembourg Law, a pre-merger certificate having been issued by a Luxembourg
Notary that Acquiring Co has completed properly the pre-merger acts and formalities;

(vi) The Acquiring Co Sole Shareholder approving the Merger at the Acquiring Co General Meeting, as described in
more detail in paragraph 3.5 above;

(vii) Pursuant to Article 271 (2) of the Luxembourg Law, a merger certificate having been issued by a Luxembourg
Notary regarding the existence and legality of the merger projects and of the compliance with all formalities being in-
cumbent upon Acquiring Co under Luxembourg Law; and

(viii) Pursuant to Article 13 of the Directive, a certificate having been issued by the Luxembourg Trade and Companies
Register confirming that the Merger is effective in Luxembourg.

3.7 Effective Date

The Merger shall take effect and become enforceable for legal purposes as from the date of the publication of the
minutes of the general meeting of the Acquiring Co which approves the merger, however for all accounting purposes the
effective date of the Merger shall be 1 January 2015.

3.8 Consequences of Merger/Effective Date

(a) The consequences of the Merger as set out in Article 274 of the Luxembourg Law and regulation 19 (1) of the Irish
Regulations, will comprise the following:

(i) All the assets and liabilities of Holnest will be transferred to Acquiring Co;

(ii) Mr Minas Kyriakou will remain the sole member of Acquiring Co;

(iii) Holnest will be dissolved without going into liquidation;

(iv) The shares of Holnest held by Mr Minas Kyriakouwill be cancelled;

(v) All legal proceedings pending by or against Holnest shall be continued with the substitution for Holnest of Acquiring
Co as a party;

(vi) Every contract, agreement, or instrument to which Holnest is a party shall, notwithstanding anything to the contrary
contained in that contract, agreement or instrument, be construed and have effect as if:

- Acquiring Co had been a party thereto instead of Holnest;

- Any reference (however worded and whether express or implied) to Holnest was substituted with a reference to
Acquiring Co; and

- Any reference (however worded and whether express or implied) to the directors, officers or representatives of
Holnest, or any of them, were, respectively, a reference to the managers, officers or representatives of Acquiring Co or
to such manager, officer or representative of Acquiring Co as Acquiring Co nominates for that purpose or, in default of
nomination, to the manager, officer or representative of Acquiring Co who corresponds as nearly may be to the first
mentioned manager, officer or representative.

(vii) Every contract, agreement or instrument to which Holnest is a party becomes a contract, agreement or instrument
between Acquiring Co and the counterparty with the same rights, and subject to the same obligations, liabilities and
incidents (including rights of set-off), as would have been applicable thereto as if that contract, agreement or instrument
continued in force between Holnest and the counterparty, and any money due and owing (or payable) by or to Holnest
under or by virtue of any such contract, agreement or instrument shall become due and owing (or payable) by or to
Acquiring Co instead of Holnest; and

(viii) An offer or invitation to treat made to or by Holnest before the Effective Date shall be construed and have effect,
respectively, as an offer or invitation to treat made to or by Acquiring Co.
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(b) Acquiring Co shall comply with filing requirements and any other special formalities required by the Luxembourg
Law and the Irish Regulations for the transfer of the assets and liabilities of Holnest to be effective in relation to other
persons.

3.9 Assets and liabilities of Holnest to be transferred
(a) These common draft terms of a proposed cross border merger have been prepared on the basis of the financial

statements of Acquiring Co dated 30 November 2014 and Holnest dated as of 30 September 2014, which were prepared
in accordance with Irish or other internationally generally accepted accounting principles and practice;

(b) With effect from 1 January 2015, all transactions of Holnest will be deemed for accounting purposes to have been
carried out for the account of Acquiring Co (the “Accounting Effective Date”). All assets and liabilities of Holnest as at
the Accounting Effective Date will be transferred to Acquiring Co pursuant to the Merger and recorded in the account
of Acquiring Co with effect from the Accounting Effective Date. Such assets and liabilities will be transferred based on
their book value at the Accounting Effective Date; and

(c) In respect of any liability of Holnest that is transferred to Acquiring Co pursuant to the Merger, Acquiring Co shall
be entitled to any and all defences, claims, counterclaims and rights of set-off which would have been available to Acquiring
Co in the absence of the Merger.

3.10 Employees
(a) Acquiring Co does not have any employees.
(b) Holnest does not have any employees.
(c) The Merger will not involve employee participation, and accordingly, Article 16 of the Directive and Article 261

(4) of the Luxembourg Law will not apply to the Merger.
(d) In relation to regulation 23 of the Irish Regulations, Holnest is not a successor company. Accordingly, Part 3 of the

Irish Regulations, which relates to employee participation in successor companies, will not apply to the Merger.
3.11 Independent Expert
Pursuant to Article 266 (5) of the Luxembourg Law and regulation 7 of the Irish Regulations, an independent expert's

report is not required with respect to the Merger as every member of every merging company (being Holnest and
Acquiring Co) has agreed that such report is not necessary. Accordingly, no amount or benefit has been or will be paid
to any such independent expert.

3.12 Directors' benefits / Expert / Auditor
No amount or benefit or other special advantages have been or will be paid, made or granted to any director, expert

or auditor of Acquiring Co or Holnest or to any member of the administrative, management, supervisory or controlling
organ of Acquiring Co or Holnest, in either case, as a consequence of the Merger.

4. Information on Acquiring Co.
4.1 Formand registered office
Acquiring Co is a private limited liability company incorporated under the law of Luxembourg having its registered

office at 15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg and is registered under the number
B 191506 with the Luxembourg Trade and Companies Register.

4.2 Share Capital
As at the date of this document Acquiring Co's share capital is €12,500.00 divided into 12,500 shares, fully paid up,

with a par value of €1.00 per share. The share capital of Acquiring Co will be altered in connection with the Merger by
the issue and allotment of 2 further shares in Acquiring Co to Mr Minas Kyriakou, credited as fully paid up, with a par
value of € 1.00 per share.

4.3 Constitutional documents of Acquiring Co
The constitutional documents of Acquiring Co as at the date of this document, and which will apply on the Effective

Date, are set out in Schedule 1 to this document.

5. Information on Holnest.
5.1 Form and registered office
Holnest is a private company limited by shares incorporated under and governed by the laws of Ireland which has its

registered office at One Spencer Dock, North Wall Quay, Dublin 1 and its principal place of business at 11 Florinis St.,
Building City Forum P.C. 1065, Nicosia, Cyprus and is registered under the number 292254 on the register of companies
in Ireland.

5.2 Share capital
As at the date of this document:
(a) Holnest's authorised share capital is €1,270,000; and
(b) Holnest's issued share capital comprises one (1) ordinary share of €1.27.

6. Implications and effects of the Merger for members, creditors and employees of Holnest and Acquiring Co.
6.1 Members
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At the time at which the Merger becomes effective, Mr Minas Kyriakou will be the sole shareholder of Holnest. Once
the Merger becomes effective, Holnest will be dissolved without liquidation and Mr Minas Kyriakou will cease to be a
shareholder in Holnest under the Irish Regulations. Following the Merger, Mr Minas Kyriakou will own the entire issued
corporate capital of Acquiring Co.

6.2 Creditors
(a) In the opinion of the directors of Holnest and of Acquiring Co, neither the security nor the reasonable benefit

expectations of creditors of Holnest or Acquiring Co will be prejudiced by the Merger as the assets of Holnest which
will transfer to Acquiring Co pursuant to the Merger significantly exceed the total amount owed to creditors.

(b) Pursuant to Regulation 15 of the Irish Regulations, creditors are entitled to be heard by the Irish High Court in
relation to the pre-merger confirmation referred to at 3.4(f).

(c) According to Article 268 of the Luxembourg, the creditors of the merging companies, whose claims predate the
date of publication of the decision of the shareholders recording the merger may, notwithstanding any agreement to the
contrary, apply within two months after publication to the competent court to obtain adequate safeguard of collateral
for any matured and unmatured debts, where the merger would make such protection necessary.

(d) In accordance with Article 262 (2) (c) of the Luxembourg Law, the creditors of Holnest can obtain information on
the arrangements made for the exercise of their rights:

- in Luxembourg at the following address: 15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg;
- in Ireland at the following address: One Spencer Dock, North Wall Quay, Dublin 1, Ireland.
6.3 Employees
As previously mentioned at paragraph 3.10 above, Acquiring Co does not have any employees and Holnest does not

have any employees and no employees will thus transfer from Holnest to Acquiring Co pursuant to the Merger. The
Merger will not involve employee participation, and accordingly, Article 16 of the Directive will not apply to the Merger.

6.4 Valuation
The assets and liabilities transferred from Holnest to Acquiring Co by virtue of the merger shall be evaluated at book

value in Acquiring Co's annual accounts.

Schedule 1
Constitutional Documents of Acquiring Co

In the year two thousand and fourteen, on the twentieth day of October.
Before Us, Maître Henri Hellinckx notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
Minos X. Kyriakou, resident of Greece, Kifissias 10-12, 151 25 Maroussi, here represented by Marion Finzi, lawyer,

residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg by virtue of a proxy given under private seal on 9 October 2014;
The said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the undersigned notary, will remain

attached to the present deed to be filed with the registration authorities.
Such appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to state as follows the

articles of incorporation of a private limited liability company (“société à responsabilité limitée”):

1. Corporate form and name. This document constitutes the articles of incorporation (the "Articles") of Holnest
Investments S.à r.l. (the "Company"), a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated
under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg including the law of 10 August 1915 on commercial companies as
amended from time to time (the "1915 Law").

2. Registered office.
2.1 The registered office of the Company (the "Registered Office") is established in the city of Luxembourg, Grand

Duchy of Luxembourg.
2.2 The Registered Office may be transferred:
2.2.1 to any other place within the same municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by the Board of Managers

(as defined in Article 8.2); or
2.2.2 to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg (whether or not in the same municipality) by a resolution

of the shareholders of the Company (a "Shareholders' Resolution") passed in accordance with these Articles - including
Article 13.3 - and the laws from time to time of the Grand Duchy of Luxembourg including the 1915 Law ("Luxembourg
Law").

2.3 Should a situation arise or be deemed imminent, whether military, political, economic, social or otherwise, which
would prevent normal activity at the Registered Office, the Registered Office may be temporarily transferred abroad until
such time as the situation becomes normalised; such temporary measures will not have any effect on the Company's
nationality and the Company will, notwithstanding this temporary transfer of the Registered Office, remain a Luxembourg
company. The decision as to the transfer abroad of the Registered Office will be made by the Board of Managers.

2.4 The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.
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3. Objects. The objects of the Company are:

3.1 to act as an investment holding company and to co-ordinate the business of any corporate bodies in which the
Company is for the time being directly or indirectly interested, and to acquire (whether by original subscription, tender,
purchase, exchange or otherwise) the whole of or any part of the stock, shares, debentures, debenture stocks, bonds
and other securities issued or guaranteed by any person and any other asset of any kind and to hold the same as invest-
ments, and to sell, exchange and dispose of the same;

3.2 to carry on any trade or business whatsoever and to acquire, undertake and carry on the whole or any part of the
business, property and/or liabilities of any person carrying on any business;

3.3 to invest and deal with the Company's money and funds in any way the Board of Managers thinks fit and to lend
money and give credit in each case to any person with or without security:

3.4 to borrow, raise and secure the payment of money in any way the Board of Managers thinks fit, including by the
issue (to the extent permitted by Luxembourg Law) of debentures and other securities or instruments, perpetual or
otherwise, convertible or not, whether or not charged on all or any of the Company's property (present and future) or
its uncalled capital, and to purchase, redeem, convert and pay off those securities;

3.5 to acquire an interest in, amalgamate, merge, consolidate with and enter into partnership or any arrangement for
the sharing of profits, union of interests, co-operation, joint venture, reciprocal concession or otherwise with any person,
including any employees of the Company;

3.6 to enter into any guarantee or contract of indemnity or suretyship, and to provide security for the performance
of the obligations of and/or the payment of any money by any person (including any body corporate in which the Company
has a direct or indirect interest or any person (a "Holding Entity") which is for the time being a member of or otherwise
has a direct or indirect interest in the Company or any body corporate in which a Holding Entity has a direct or indirect
interest and any person who is associated with the Company in any business or venture), with or without the Company
receiving any consideration or advantage (whether direct or indirect), and whether by personal covenant or mortgage,
charge or lien over all or part of the Company's undertaking, property or assets (present and future) or by other means;
for the purposes of this Article 3.6 "guarantee" includes any obligation, however described, to pay, satisfy, provide funds
for the payment or satisfaction of, indemnify and keep indemnified against the consequences of default in the payment of,
or otherwise be responsible for, any indebtedness or financial obligations of any other person;

3.7 to purchase, take on lease, exchange, hire and otherwise acquire any real or personal property and any right or
privilege over or in respect of it;

3.8 to sell, lease, exchange, let on hire and dispose of any real or personal property and/or the whole or any part of
the undertaking of the Company, for such consideration as the Board of Managers thinks fit, including for shares, deben-
tures or other securities, whether fully or partly paid up, of any person, whether or not having objects (altogether or in
part) similar to those of the Company; to hold any shares, debentures and other securities so acquired; to improve,
manage, develop, sell, exchange, lease, mortgage, dispose of, grant options over, turn to account and otherwise deal with
all or any part of the property and rights of the Company;

3.9 to do all or any of the things provided in any paragraph of this Article 3 (a) in any part of the world; (b) as principal,
agent, contractor, trustee or otherwise; (c) by or through trustees, agents, sub-contractors or otherwise; and (d) alone
or with another person or persons;

3.10 to do all things (including entering into, performing and delivering contracts, deeds, agreements and arrangements
with or in favour of any person) (hat are in the opinion of the Board of Managers incidental or conducive to the attainment
of all or any of the Company's objects, or the exercise of all or any of its powers;

PROVIDED ALWAYS that the Company will not enter into any transaction which would constitute a regulated activity
of the financial sector or require a business license under Luxembourg Law without due authorisation under Luxembourg
Law.

4. Duration. The Company is established for an unlimited duration.

5. Share capital.
5.1 The share capital of the Company is twelve thousand five hundred Euros (€ 12,500) divided into twelve thousand

five hundred (12,500) shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each (the "Shares"). In these Articles, "Share-
holders" means the holders at the relevant time of the Shares and "Shareholder" shall be construed accordingly.

5.2 The Company may establish a share premium account (the "Share Premium Account") into which any premium
paid on any Share is to be transferred. Decisions as to the use of the Share Premium Account are to be taken by the
Managers subject to the 1915 Law and these Articles.

5.3 The Company may, without limitation, accept equity or other contributions without issuing Shares or other se-
curities in consideration for the contribution and may credit the contributions to one or more accounts. Decisions as to
the use of any such accounts are to be taken by the Board of Managers subject to the 1915 Law and these Articles. For
the avoidance of doubt, any such decision may, but need not, allocate any amount contributed to the contributor.

5.4 All Shares have equal rights.

5.5 The Company may repurchase, redeem and/or cancel its Shares subject as provided in the 1915 Law.
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6. Indivisibility of shares.
6.1 Each Share is indivisible.
6.2 A Share may be registered in the name of more than one person provided that all holders of a Share notify the

Company in writing as to which of them is to be regarded as their representative; the Company will deal with that
representative as if it were the sole Shareholder in respect of that Share including for the purposes of voting, dividend
and other payment rights.

7. Transfer of shares.
7.1 During such time as the Company has only one Shareholder, the Shares will be freely transferable, subject to any

arrangements under a shareholder's agreement the Company and the Shareholder(s) may have entered into from time
to time.

7.2 During such time as the Company has more than one Shareholder and subject to the provisions of these Articles:
7.2.1 Shares may not be transferred other than by reason of death to persons other than Shareholders unless Share-

holders holding at least three quarters of the Shares have agreed to the transfer in general meeting;
7.2.2 Shares may not be transmitted by reason of death to persons other than Shareholders unless Shareholders holding

at least three quarters of the rights held by the survivors have agreed to the transfer or in the circumstances envisaged
by article 189 of the 1915 Law;

7.2.3 The transfer of Shares is subject to the provisions of articles 189 and 190 of the 1915 Law.

8. Management.
8.1 The Company will be managed by one or more managers ("Managers") who shall be appointed by a Shareholders'

Resolution passed in accordance with Luxembourg Law and these Articles.
8.2 In case of plurality of Managers, the board of managers or conseil de gérance (the "Board of Managers") of the

Company is composed of one (1) or more class A managers (the "A Managers") and one (1) or more class B managers
(the "B Managers").

8.3 A Manager may be removed at any time for any reason by a Shareholders' Resolution passed in accordance with
Luxembourg Law and these Articles.

9. Powers of the managers. The Board of Managers may take all or any action which is necessary or useful to realise
any of the objects of the Company, with the exception of those reserved by Luxembourg Law or these Articles to be
decided upon by the Shareholders.

10. Representation. Subject as provided by Luxembourg Law and these Articles, the following are authorised to rep-
resent and/or bind the Company:

10.1 any one A Manager and any one B Manager acting jointly;
10.2 any person to whom such power has been delegated in accordance with Article 11.

11. Agent of the managers. The Board of Managers may delegate any of their powers for specific tasks to one or more
ad hoc agents and will determine any such agent's powers and responsibilities and remuneration (if any), the duration of
the period of representation and any other relevant conditions of its agency.

12. Board meetings.
12.1 Meetings of the Board of Managers ("Board Meetings") may be convened by any Manager. The Board of Managers

shall appoint a chairman.
12.2 The Board of Managers may validly debate and take decisions at a Board Meeting without complying with all or

any of the convening requirements and formalities if all the Managers have waived the relevant convening requirements
and formalities either in writing or, at the relevant Board Meeting, in person or by an authorized representative.

12.3 A Manager may appoint any other Manager (but not any other person) to act as his representative (a "Manager's
Representative") at a Board Meeting to attend, deliberate, vote and perform all his functions on his behalf at that Board
Meeting. A Manager can act as representative for more than one other Manager at a Board Meeting provided that (without
prejudice to any quorum requirements) at least two Managers are physically present at a Board Meeting held in person
or participate in person in a Board Meeting held under Article 12.5.

12.4 The Board of Managers can only validly debate and take decisions if a majority of the Managers are present or
represented, and provided that at least one (1) B Manager is present or represented. Decisions of the Board of Managers
shall be adopted by a simple majority and a positive vote of at least one (1) B Manager.

12.5 A Manager or the Manager's Representative may validly participate in a Board Meeting through telephone con-
ference, video conference or similar form of communications equipment provided that all persons participating in the
meeting are able to hear and speak to each other throughout the meeting. A person participating in this way is deemed
to be present in person at the meeting and shall be counted in the quorum and entitled to vote. Subject to Luxembourg
Law, all business transacted in this way by the Managers shall, for the purposes of these Articles, be deemed to be validly
and effectively transacted at a Board Meeting, notwithstanding that fewer than the number of directors (or their repre-
sentatives) required to constitute a quorum are physically present in the same place.
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12.6 A resolution in writing signed by all the Managers (or in relation to any Manager, his Manager's Representative)
shall be as valid and effective as if it had been passed at a Board Meeting duly convened and held and may consist of one
or several documents in the like form each signed by or on behalf of one or more of the Managers concerned.

12.7 Minutes of Board Meetings shall be signed by and extracts of the minutes of Board Meetings may be certified by
any Manager present at the Meeting.

13. Shareholders' resolutions.
13.1 Each Shareholder shall have one vote for every Share of which he is the holder.

13.2 Subject as provided in Articles 13.3, 13.4 and 13.5, Shareholders' Resolutions are only valid if they are passed by
Shareholders holding more than half of the Shares, provided that if that figure is not reached at the first meeting or first
written consultation, the Shareholders shall be convened or consulted a second time, by registered letter and the reso-
lution may be passed by a majority of the votes cast, irrespective of the number of Shares represented.

13.3 Shareholders may not change the nationality of the Company or oblige any of the Shareholders to increase their
participation in the Company other than by unanimous vote of all Shareholders of the Company.

13.4 Any resolution to change these Articles (including a change to the Registered Office) or to dissolve the Company
or to determine the method of liquidating the Company and/or to appoint the liquidators, subject to any provision of the
contrary, needs to be passed by a unanimous vote of all Shareholders of the Company.

13.5 The following matters require the prior unanimous consent of all Shareholders of the Company:

13.5.1 the creation or issue, whether in single or in series of related transactions of any (i) bonds (including convertible
bonds) (ii) options or (ii) other securities or instruments;

13.5.2 the obtaining of facilities from a third party lender (which shall exclude, for the avoidance of doubt any affiliate
of the Shareholder);

13.5.3 the creation of any encumbrance over any shares held directly or indirectly by the Company in any of its
subsidiaries or material assets of the Company;

13.5.4 the carrying out of any change to the corporate form or any corporate reorganization of the Company (including
a merger, acquisition, spinoff or liquidation);

13.5.5 the formation or acquisition of any subsidiary by the Company;

13.5.6 the sale or by any other way disposal of any Company assets;

13.5.7 any substantial change to the nature of the business of the Company as result of the sale, assignment, transfer
or other disposal of shares of the Company;

13.5.8 the entry by the Company into any (i) partnership, (ii) joint venture or (iii) other profit sharing agreement;

13.5.9 any proposal relating to the winding up or liquidation of the Company or any of its respective assets and/or
appointment of liquidators;

13.5.10 the appointment and removal of the auditor, if any.

13.6 A meeting of Shareholders (a "Shareholders' Meeting") may validly debate and take decisions without complying
with all or any of the convening requirements and formalities if all the Shareholders have waived the relevant convening
requirements and formalities either in writing or, at the relevant Shareholders' Meeting, in person or by an authorised
representative.

13.7 A Shareholder may be represented at a Shareholders' Meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or any
similar means) a proxy or attorney who need not be a Shareholder.

13.8

13.8.1 If the Company has not more than twenty-five Shareholders, Shareholders' Resolutions may be passed by written
vote of Shareholders rather than at a Shareholders' Meeting provided that each Shareholder receives the precise wording
of the text of the resolutions or decisions to be adopted and gives his vote in writing.

13.8.2 The majority requirement applicable to the adoption of resolutions by a Shareholders' Meeting applies mutatis
mutandis to the passing of written resolutions of Shareholders. Except where required by Luxembourg Law, there shall
be no quorum requirements for the passing of written resolutions of Shareholders. Written resolutions of Shareholders
shall be validly passed immediately upon receipt by the Company of original copies (or copies sent by facsimile transmission
or as e-mail attachments) of Shareholders' votes subject to the requirements as provided in Article 13.8.1 and the above
provisions of Article 13.8.2, irrespective of whether all shareholders have voted or not.

14. Business year. The Company's financial year starts on 1 st January and ends on the 31 st December of each year
provided that, as a transitional measure, the first financial year of the Company starts on the date of its incorporation
and ends on 31 December of the following year (all dates inclusive).

15. Distributions on shares.
15.1 From the net profits of the Company determined in accordance with Luxembourg Law, five per cent shall be

deducted and allocated to a legal reserve fund. That deduction will cease to be mandatory when the amount of the legal
reserve fund reaches one tenth of the Company's nominal capital.
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15.2 Subject to the provisions of Luxembourg Law and the Articles, the Company may by resolution of the Shareholders
declare dividends in accordance with the respective rights of the Shareholders.

15.3 The Board of Managers may decide to pay interim dividends to the Shareholder(s) before the end of the financial
year on the basis of a statement of accounts showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that (i) the amount to be distributed may not exceed, where applicable, realised profits since the end of the last financial
year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums
to be allocated to a reserve to be established according to the 1915 Law or these Articles and that (ii) any such distributed
sums which do not correspond to profits actually earned may be recovered from the relevant Shareholder(s).

16. Dissolution and liquidation. The liquidation of the Company shall be decided by the Shareholders' meeting in
accordance with Luxembourg Law and Article 13. If at the time the Company has only one Shareholder, that Shareholder
may, at its option, resolve to liquidate the Company by assuming personally all the assets and liabilities, known or unknown,
of the Company.

17 Interpretation and Luxembourg law.
17.1 In these Articles:
17.1.1 a reference to:
(a) one gender shall include each gender;
(b) (unless the context otherwise requires) the singular shall include the plural and vice versa;
(c) a "person" includes a reference to any individual, firm, company, corporation or other body corporate, government,

state or agency of a state or any joint venture, association or partnership, works council or employee representative
body (whether or not having a separate legal personality);

(d) a statutory provision or statute includes all modifications thereto and all re-enactments (with or without modifi-
cations) thereof.

17.1.2 the words "include" and "including" shall be deemed to be followed by the words "without limitation" and general
words shall not be given a restrictive meaning by reason of their being preceded or followed by words indicating a
particular class of acts, matters or things or by examples falling within the general words;

17.1.3 the headings to these Articles do not affect their interpretation or construction.
17.2 In addition to these Articles, the Company is also governed by all applicable provisions of Luxembourg Law.

Subscription - Payment

The capital has been subscribed as follows:
Shares:
Minos X. Kyriakou . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 Shares
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500 Shares

All these Shares have been fully paid up by contribution in cash, so that the sum of twelve thousand five hundred Euro
(€ 12,500) corresponding to a share capital of twelve thousand five hundred Euro (€ 12,500) is forthwith at the free
disposal of the Company, as has been proved to the notary.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about EUR 1,500.-.

Sole shareholder's resolutions

Immediately after the incorporation of the Company, the above-named party, representing the entirety of the sub-
scribed share capital and exercising the powers devolved to the Shareholders' Meeting, passed, through its proxyholder,
the following resolutions:

1) The following are appointed as managers of the Company for an undetermined period and with immediate effect:
- Mr. Erik-Johan Cornelis Schoop, born in Amsterdam, The Netherlands, on 07.06.1970, professionally residing at 15,

rue Edward Steichen, 4 th Floor L-2540 Luxembourg as A Manager;
- Mrs. Kaliroi Thouas, born in Foligno (PG) Italy, on 21.06.1971 professionally residing at 15, rue Edward Steichen, 4

th Floor L-2540 Luxembourg, as A Manager; and
- Mr. Antero Baldaia, born in Porto, Portugal, on 20.09.1970, professionally residing at 192 Sloane Street, London

SW1X 9QX, United Kingdom, as B Manager.
2) The Company shall have its registered office at 15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing party and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.
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WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, he/she signed together with the notary
the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quatorze, le vingt octobre.

Par-devant Nous, Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

Minos X. Kyriakou, résidant en Grèce, Kifissias 10-12, 151 25 Maroussi, représentée par Marion Finzi, résidant pro-
fessionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé en date du 9 octobre 2014.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire
instrumentant, annexée aux présentes pour être soumises avec elles à la formalité de l'enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte des
statuts d'une société à responsabilité limitée:

1. Forme et dénomination. Ce document constitue les statuts (les "Statuts") de "Holnest Investments S.à r.l."(la "So-
ciété"), une société à responsabilité limitée constituée selon les lois du Grand-Duché du Luxembourg et en particulier la
loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi de 1915").

2. Siège social.
2.1 Le siège social de la Société (le "Siège Social") est établi dans la Ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

2.2 Le Siège Social peut être transféré:

2.2.1 en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg au sein de la même municipalité par le Conseil de Gérance
(tel que défini à l'article 8.2), ou

2.2.2 à tout autre endroit dans le Grand-Duché du Luxembourg (que ce soit ou non dans la même municipalité) par
une résolution des associés de la Société (une "Résolution des Associés") tenue conformément aux dispositions de ces
Statuts, en ce compris l'article 13.4, et les lois du Grand-Duché du Luxembourg, y compris la Loi de 1915 (la "Loi
Luxembourgeoise").

2.3 Au cas où des événements extraordinaires d'ordre militaire, politique, économique ou social de nature à com-
promettre l'activité normale au Siège Social de la Société se seraient produits ou seraient imminents, le Siège Social de
la Société peut être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; ces
mesures provisoires n'auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert pro-
visoire du Siège Social, restera luxembourgeoise. La décision de transférer le Siège Social à l'étranger sera prise par le
Conseil de Gérance de la Société.

2.4 La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

3. Objet. Les objets de la Société sont:

3.1 d'agir en tant que société d'investissement et de coordonner les activités de toutes les entités au sein desquelles
la Société détient directement ou indirectement des participations et d'acquérir (que ce soit par voie de souscription
initiale, d'appel d'offres, d'achat, d'échange ou tout autre moyen) la totalité ou une partie des titres, des actions, obligations
non garanties, debenture stocks, obligations, ou tout autre titre émis ou garanti par toute personne et tout autre bien
de toutes sortes et de détenir les mêmes instruments pour des besoins d'investissements, et de vendre, échanger ou
disposer des mêmes instruments;

3.2 de poursuivre tout commerce ou activité commerciale et acquérir, entreprendre et poursuivre tout ou partie de
l'activité commerciale, des biens immobiliers et/ou supporter des dettes de toute personne poursuivant une activité
commerciale;

3.3 d'investir et négocier avec l'argent et les fonds de la Société de toute manière que le Conseil de Gérance considère
comme étant adaptée et de prêter de l'argent et faire des crédits, dans chaque cas, à toute personne, que ce soit avec
ou sans garantie;

3.4 d'emprunter, lever ou sécuriser le paiement d'argent de toute manière que le Conseil de Gérance considère comme
étant adaptée, y compris par l'émission (dans les limites autorisées par la Loi Luxembourgeoise) d'obligations et d'autres
titres ou instruments, perpétuels ou non, convertibles ou non, qui grèvent ou non tout ou partie des biens de la Société
(présents et futurs) ou son capital non libéré, et d'acheter, racheter, convertir et rembourser ces titres;

3.5 d'acquérir une participation dans, unifier, fusionner, consolider avec et constituer un partenariat (partnership) ou
tout arrangement pour les besoins de partage des profits, union d'intérêts, coopération, joint-venture, concession réci-
proque ou autre avec toute personne, y compris tout employé de la Société;

3.6 de s'engager dans toute garantie ou contrat d'indemnité ou de caution, et de fournir des sûretés pour l'accom-
plissement des obligations de et/ou le paiement de toute somme par toute personne (y compris tout organe social dans
lequel la Société a une participation directe ou indirecte ou toute personne (une "Entité Holding") qui est pour le moment
un membre de ou détient autrement un intérêt direct ou indirect dans la Société ou tout organe social dans laquelle une
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Entité Holding détient un intérêt direct ou indirect ou toute personne qui est associée avec la Société dans toute activité
commerciale ou entreprise), avec ou sans que la Société ne reçoive une contrepartie ou un avantage (direct ou indirect),
et que ce soit par garantie personnelle ou hypothèque, charge ou privilège sur tout ou partie des engagements de la
Société, propriétés, biens ou capital social non libéré (présents et futurs) ou par d'autres moyens; pour les besoins de
cet Article 3.6 "garantie" inclut toute obligation, bien que décrite, de payer, satisfaire, fournir des fonds pour le paiement
ou la satisfaction de, indemniser ou garder indemnisé contre les conséquences d'un défaut de paiement de, ou autrement
responsable, de l'endettement ou des obligations financières de toute autre personne;

3.7 d'acheter, prendre en location, échanger, louer ou autrement acquérir tout bien immobilier ou personnel et tout
droit ou privilège dessus ou en lien avec celui-ci;

3.8 de vendre, mettre en bail, échanger, mettre à louer et disposer de tout bien immobilier ou personnel, et/ou de
tout ou partie des entreprises de la Société, pour une contrepartie que le Conseil de Gérance considère appropriée, y
compris pour des parts sociales, obligations ou autres titres, qu'ils aient été entièrement ou partiellement payés, de toute
personne, ayant ou non des objets similaires (en tout ou partie) à ceux de la Société; de détenir toutes parts sociales,
obligations et autres titres ainsi acquis; d'améliorer, gérer, développer, vendre, échanger, louer, hypothéquer, disposer
de, fournir des options sur, mettre sur compte ou autrement gérer tout ou partie des biens et droits de la Société;

3.9 d'entreprendre tout ou partie des actions décrites dans tout paragraphe de cet Article 3 (a) dans toute partie du
monde; (b) en tant que principal, agent, contractant, fiduciaire ou autrement; (c) par voie ou via des fiduciaires, agents,
sous-contractants ou autre; et (d) seul ou avec une ou plusieurs autres personnes;

3.10 d'entreprendre toutes actions (y compris conclure, exécuter, et délivrer des contrats, actes, accords ou arran-
gements avec ou en faveur de toute personne) qui sont, selon l'opinion du Conseil de Gérance accessoires ou propices
à la réalisation de tout ou partie des objets de la Société, ou à l'exercice de tout ou partie de ses pouvoirs;

A CONDITION TOUJOURS que la Société n'entre pas dans une transaction qui pourrait constituer une activité
réglementée du secteur financier ou qui requiert une licence professionnelle en vertu de la Loi Luxembourgeoise sans
avoir obtenu d'autorisation requise en vertu de la Loi Luxembourgeoise.

4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

5. Capital social.

5.1 Le capital social souscrit est fixé à douze mille cinq cents Euro (12.500 €) représenté par douze mille cinq cents
(12.500) parts sociales d'une valeur de un Euro (1.- €) (les "Parts Sociales"). Dans ces Statuts, "Associés" signifie les
détenteurs de Parts Sociales et "Associé" sera définit en conséquence.

5.2 Il peut être établi un compte de prime d'émission (le "Compte de Prime d'Emission") sur lequel toute prime
d'émission payée pour toute Part Sociale sera versée. Les décisions quant à l'utilisation de ce Compte de Prime d'Emission
seront prises par les Gérants sous réserve de la Loi de 1915 et les Statuts.

5.3 La Société peut, sans limitation, accepter des capitaux propres ou d'autres apports sans émettre des Parts Sociales
ou autres titres en contrepartie de l'apport et peut créditer les apports à un ou plusieurs comptes. Les décisions quant
à l'utilisation de tels comptes seront prises par le Conseil de Gérance sous réserve de la Loi de 1915 et des présents
Statuts. Pour éviter tout doute, toute décision peut, mais n'a pas besoin, d'allouer tout montant apporté à rapporteur.

5.4 Toutes les Parts Sociales confèrent des droits égaux.

5.5 La Société peut procéder au rachat de ses propres Parts Sociales dans les limites fixées par la Loi de 1915.

6. Indivisibilité des parts sociales.

6.1 Chaque Part Sociale est indivisible.

6.2 Une Part Sociale peut être enregistrée au nom de plus d'une personne à condition que tous les détenteurs d'une
Part Sociale notifient par écrit la Société lequel d'entre eux est à considérer comme leur représentant; la Société consi-
dérera ce représentant comme s'il était le seul Associé de la Part Sociale en question, y compris pour les besoins de vote,
dividende et autres droits de paiement.

7. Transfert des parts sociales.

7.1 Dans l'hypothèse d'un Associé unique, les Parts Sociales détenues par celui-ci sont librement transmissibles, sous
réserve de toute disposition prévue dans tout pacte d'associés conclu par la Société et le(s) Associé(s).

7.2 Dans l'hypothèse d'une pluralité d'Associés et sous réserve des dispositions de ces Statuts:

7.2.1 les Parts Sociales ne pourront être transférées autrement que pour raison de décès à des personnes autres que
les Associés à moins que les Associés détenant au moins trois quart des Parts Sociales acceptent le transfert en assemblée
générale;

7.2.2 les Parts Sociales ne pourront être transférées pour cause de décès à des personnes autres que les Associés à
moins que les Associés détenant au moins trois quart des droits appartenant aux survivants acceptent le transfert ou
dans les cas prévus à l'article 189 de la Loi de 1915;

7.2.3 les Parts Sociales ne sont transmissibles que moyennant l'application de ce qui est prescrit par les articles 189 et
190 de la Loi de 1915.
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8. Gérance.
8.1 La Société est administrée par un ou plusieurs gérants ("Gérants") nommés par une résolution de l'(des) Associé

(s) approuvée conformément à la Loi Luxembourgeoise et à ces Statuts.
8.2 En cas de pluralité de Gérants, le conseil de gérance (le "Conseil de Gérance") de la Société est composé de un

(1) ou plusieurs gérants de catégorie A (les "Gérants A") et de un (1) ou plusieurs gérants de catégorie B (les "Gérants
B").

8.3 Un Gérant pourra être révoqué à tout moment par Résolutions des Associés approuvée conformément à la Loi
Luxembourgeoise et à ces Statuts.

9. Pouvoirs des gérants. Le Conseil de Gérance aura tous les pouvoirs pour agir au nom de la Société en toutes
circonstances et pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l'objet de la Société, à l'exception des
matières qui sont réservées aux Associés selon la Loi Luxembourgeois ou les termes de ces Statuts.

10. Représentation. Sous réserve de la Loi Luxembourgeoise et de ces Statuts, les personnes suivantes sont autorisées
à représenter et/ou lier la Société:

10.1 tout Gérant A et tout Gérant B agissant conjointement;
10.2 toute personne à qui ce pouvoir aura été délégué conformément à l'article 11.

11. Agent des gérants. Le Conseil de Gérance peut déléguer ses pouvoirs à un ou plusieurs mandataires ad hoc pour
des tâches déterminées et déterminera ces pouvoirs et responsabilités et rémunération (s'il y en a), la durée de la période
de représentation et toute autre condition de cette délégation.

12. Réunion du conseil de gérance.
12.1 Les réunions du Conseil de Gérance (les "Réunions du Conseil de Gérance") peuvent être convoquées par tout

Gérant. Le Conseil de Gérance nommera un président.
12.2 Le Conseil de Gérance peut valablement débattre et prendre des décisions à toute Réunion du Conseil de Gérance

sans convocation préalable si tous les Gérants sont présents ou représentés et s'ils ont renoncé aux formalités et exi-
gences de convocation, soit par écrit, soit lors de la Réunion du Conseil de Gérance, en personne ou par le biais d'un
représentant autorisé.

12.3 Tout Gérant est autorisé à se faire représenter par un autre Gérant (mais par aucune autre personne) pour agir
en tant que représentant (le "Représentant du Gérant") lors d'une Réunion du Conseil de Gérance afin d'être présent,
délibérer, voter et faire toutes les fonctions attribuées au Gérant pour son compte lors de cette Réunion du Conseil de
Gérance. Un Gérant peut représenter plusieurs autres Gérants à un Conseil de Gérance à la condition que (sans préjudice
des quorums requis) au moins deux Gérant soient présents physiquement à une Réunion du Conseil tenue en personne
ou participe en personne à une Réunion du Conseil tenue en vertu de l'Article 12.5.

12.4 Le Conseil de Gérance ne peut valablement débattre et prendre des décisions que si une majorité des Gérants
sont présents ou représentés et au moins un Gérant B est présent ou représenté. Les décisions du Conseil de Gérance
sont adoptées à une majorité simple et un vote affirmatif d'au moins un Gérant B.

12.5 Un Gérant ou le Représentant du Gérant peut valablement participer à une Réunion du Conseil par conférence
téléphonique, vidéo conférence ou tout autre équipement de télécommunication étant entendu que toutes les personnes
participant à cette réunion doivent pouvoir être entendues et parler les unes avec les autres pendant la durée de la
réunion. Une personne participant de cette manière est réputée être présente en personne à la réunion, et devra être
comptée dans le quorum et sera autorisée à voter. Sous réserve de la Loi Luxembourgeoise, toutes les activités com-
merciales qui sont effectuées de cette manière par les Gérants seront réputées pour les besoins des présents statuts,
valables et effectivement négociées/conclues à une Réunion du Conseil, peu importe que moins que le nombre de Gérants
(ou leurs représentants) requis pour constituer un quorum soient physiquement présents au même endroit.

12.6 Une résolution écrite, signée par tous les Gérants (ou en relation avec tout Gérant, le Représentant de ce Gérant)
est valide et effective comme si elle avait été adoptée à une Réunion du Conseil dûment convoquée et tenue et peut
consister en un ou plusieurs documents ayant le même contenu et signées par ou au nom d'un ou plusieurs des Gérants
concernés.

12.7 Les procès-verbaux d'un Conseil de Gérance doivent être signés et les extraits de ces procès-verbaux peuvent
être certifiés par tout Gérant présent à la Réunion.

13. Résolutions des associés.
13.1 Chaque Associé a droit à un vote pour chaque Part Sociale dont il est le détenteur.
13.2 Sous réserve des dispositions prévues aux Articles 13.3, 13.4 et 13.5, les Résolutions des Associés sont valides

uniquement si elles sont adoptées à la majorité des votes exprimés, étant entendu que si cette majorité n'est pas atteinte
lors de la première réunion ou première consultation écrite, les Associés devront être convoqués ou consultés une
seconde fois, par lettre recommandée et les résolutions seront adoptées à une majorité des votes exprimés, sans prendre
en compte le nombre de Parts Sociales représentées.

13.3 Les Associés ne pourront pas changer la nationalité de la Société ou obliger un des Associés à augmenter ses
engagements dans la Société sans un vote unanime de tous les Associés de la Société.
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13.4 Toute Résolution pour modifier toute disposition des Statuts (en ce compris un changement de Siège Social) et
toute Résolution portant sur la dissolution de la Société ou qui détermine les méthodes de liquidation de la Société et/
ou qui nomme les liquidateurs devra être approuvée par un vote unanime de tous les Associés de la Société.

13.5 Les décisions suivantes requièrent le consentement unanime préalable de tous les Associés de la Société:

13.5.1 la création ou l'émission, en une seule fois ou en plusieurs transactions distinctes, de toutes (i) obligations (en
ce inclut des obligations convertibles), (ii) options ou (iii) tout autre titres ou instruments;

13.5.2 l'obtention de crédit à tirage auprès d'un prêteur tiers (excluant toute filiale d'un Associé);

13.5.3 la création de tout gage sur les parts sociales détenues directement ou indirectement par la Société dans unes
de ces filiales ou actifs de la Société;

13.5.4 la décision de modifier la forme sociale ou tout autre réorganisation sociale de la Société (en ce inclut une
fusion, acquisition, spin-off ou liquidation);

13.5.5 la création ou l'acquisition d'une filiale de la Société;

13.5.6 la vente ou toute autre forme de disposition des actifs de la Société;

13.5.7 tout changement substantiel fait aux activités de la Société suite à une vente, cession, transfert ou toute autre
disposition des parts sociales de la Société;

13.5.8 la conclusion par la Société de tout (i) pacte, (ii) accord venture ou (iii) contrat de partage de profit;

13.5.9 toute proposition en relation avec la dissolution de la Société ou un de ces actifs et/ou la nomination d'un
liquidateur;

13.5.10 la nomination ou révocation de tout auditeur, si existant.

13.6 Une réunion des Associés (une "Réunion des Associés") peut valablement débattre et prendre des décisions sans
se conformer à tout ou partie des conditions de convocation et formalités si tous les Associés ont renoncé aux conditions
et formalités de convocation en question que ce soit par écrit ou, lors de l'Assemblée Générale en question, en personne
ou par l'intermédiaire d'un représentant autorisé.

13.7 Un Associé peut être représenté à une Assemblée Générale en désignant par écrit (ou par fax ou email ou tout
autre moyen similaire) un mandataire qui n'a pas besoin d'être un Associé.

13.8

13.8.1 Si la Société n'a pas plus de vingt-cinq Associés, les Résolutions des Associés peuvent être approuvées par vote
écrit des Associés plutôt que lors d'une Réunion des Associés sous réserve que chaque Associé reçoivent le texte
spécifique des résolutions ou décisions à adopter et donne son vote par écrit.

13.8.2 La majorité nécessaire à l'adoption de résolutions lors de Réunion des Associés s'appliquera mutadis mutandis
à l'adoption des résolutions écrites des Associés. Excepté lorsque cela est requis par la Loi Luxembourgeoise, il n'y aura
pas de quorum requis pour l'adoption des résolutions écrites des Associés. Les résolutions écrites des Associés seront
valablement adoptées dès la réception par la Société des copies originales (ou copies envoyées par fax ou pièce jointe
d'emails) des votes des Associés sous réserve des exigences prévues aux articles 13.8.1 et 13.8.2, peu importe que tous
les Associés aient votés ou non.

14. Exercice social. L'année sociale de la Société commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque
année, étant entendu que, comme mesure transitoire, la première année sociale de la Société commencera à la date de
sa constitution et se terminera le 31 décembre de l'année suivante (toutes dates étant inclues).

15. Droit de distribution des parts sociales.
15.1 Du bénéfice net déterminé en conformité avec les dispositions légales applicables, cinq pour cent seront prélevés

pour la constitution d'une réserve légale. Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque le montant de celle-ci aura
atteint un dixième du capital social de la Société.

15.2 Conformément à la Loi Luxembourgeoise et ces Statuts, la Société pourra par résolutions des Associés déclarer
des dividendes conformément aux droits respectifs des Associés.

15.3 Nonobstant les dispositions précédentes, le Conseil de Gérance peut décider de payer des dividendes intérimaires
à l'(aux) Associé(s) avant la fin de l'année sociale sur la base d'une situation de comptes montrant que des fonds suffisants
sont disponibles pour la distribution, étant entendu que (i) le montant à distribuer ne peut pas excéder, le cas échéant,
les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social, augmentés des bénéfices reportés et des réserves distri-
buables, mais diminués des pertes reportées et des sommes allouées à la réserve établie selon la Loi de 1915 ou selon
ces Statuts et que (ii) de telles sommes distribuées qui ne correspondent pas aux bénéfices effectivement réalisés seront
remboursées par l'(les) Associé(s).

16. Dissolution et liquidation. La liquidation de la Société sera décidée par une Assemblée Générale conformément à
la Loi Luxembourgeoise et l'article 13. Si la Société a seulement un Associé, cet Associé peut décider de liquider la Société
en assumant personnellement tous les actifs et passifs, connus ou inconnus, de la Société.

17. Interprétation et loi luxembourgeoise.
17.1 Dans les présents Statuts:
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17.1.1 Une référence à:

(a) Un genre devra inclure chaque genre;

(b) (à moins que le contexte ne requière autrement) le singulier devra inclure le pluriel et vice versa;

(c) Une "personne" inclut une référence à tout individu, firme, société, corporation ou toute autre entité, gouverne-
ment, état ou agence d'un état ou joint venture, association, partenariat, comité d'entreprise ou organe de représentation
des employés (ayant ou non une personnalité juridique séparée);

(d) une disposition légale ou statutaire inclut toutes modifications y afférentes et toutes nouvelles mises en vigueur
(avec ou sans modifications);

17.1.2 les mots "inclus" et "y compris/incluant" seront considérés comme étant suivi des mots "sans restriction" et on
ne donnera pas aux mots généraux une interprétation restrictive pour la raison qu'ils seraient précédés ou suivis de mots
indiquant un terme particulier, des faits ou des choses ou par des exemples qui tombent dans la définition des mots
généraux;

17.1.3 Les en-têtes de ces Statuts ne doivent pas affecter leur interprétation.

17.2 En complément de ces Statuts, la Société est également gouvernée par toutes les dispositions de la Loi Luxem-
bourgeoise.

Souscription - Libération

Le capital social a été souscrit comme suit:
Parts Sociales:
Minos X. Kyriakou . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500 Parts Sociales
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500 Parts Sociales

Toutes les Parts Sociales ont été intégralement libérées par des versements en numéraire de sorte que la somme de
douze mille cinq cents Euro (€ 12.500) correspondant à un capital de douze mille cinq cents Euro (€ 12.500) se trouve
dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire.

Frais

Le montant des coûts, dépenses, frais et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui
seront mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ EUR 1.500.-.

Résolutions de l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, le comparant précité, représentant la totalité du capital social,
exerçant les pouvoirs de l'assemblée, a pris les résolutions suivantes:

1) Sont nommés Gérants de la Société pour une période indéterminée:

- M. Erik-Johan Cornelis Schoop, né à Amsterdam, Pays Bas, le 07.06.1970, résidant professionnellement à 15, rue
Edward Steichen, 4 th Floor L-2540 Luxembourg en tant que Gérant A;

- Mme Kaliroi Thouas, né à Foligno (PG) Italie, le 21.06.1971 résidant professionnellement à 15, rue Edward Steichen,
4 th Floor L-2540 Luxembourg, en tant que Gérant A; et

- M. Antero Baldaia, né à Porto, Portugal, le 20.09.1970, résidant professionnellement à 192 Sloane Street, London
SW1X 9QX, Royaume Uni, en tant que Gérant B.

2) Le siège social de la Société sera établi au 15, rue Edward Steichen, L-2540, Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle la langue anglaise, déclare que la comparante l'a requis de documenter le
présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte
français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante celui-ci a signé le présent acte avec le
notaire.

Référence de publication: 2014195055/1102.

(140218267) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 décembre 2014.
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